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Le BSIF a été mis sur pied en vue d’accroître la confiance du public à l’égard du système 

financier canadien. 

Les dispositions législatives visant le BSIF prévoient qu’il nous incombe de poursuivre les

objectifs suivants :

■ superviser les institutions financières pour s’assurer qu’elles sont en bonne santé financière,
et les régimes de retraite pour veiller à ce qu’ils respectent les exigences minimales de
capitalisation, et que tous deux se conforment aux lois qui les régissent et aux exigences
découlant de l’application de ces lois;

■ aviser sans délai les institutions financières et les régimes de retraite dont l’actif est jugé
insuffisant et prendre ou forcer la direction, le conseil ou les administrateurs du régime de
retraite à prendre des mesures pour corriger la situation sans plus attendre;

■ développer et administrer un cadre réglementaire incitant à l’adoption de politiques et de
procédures destinées à contrôler et à gérer le risque;

■ surveiller et évaluer, dans l’ensemble du système ou dans un secteur d’activités en particulier,
les événements et les enjeux qui risquent d’avoir des répercussions négatives sur la situation
financière des institutions.

Les dispositions législatives visant le BSIF tiennent dûment compte de la nécessité, pour les

institutions financières, de faire face à la concurrence de façon efficace et de prendre des

risques raisonnables. Elles reconnaissent également aux gestionnaires, aux conseils 

d’administration et aux administrateurs des régimes de retraite la responsabilité de dernière

instance et prévoient que les institutions financières et les régimes de retraite peuvent faire faillite.

Le Bureau de l’actuaire en chef, qui fait partie du BSIF, fournit des services actuariels au 

gouvernement du Canada.

Mandat
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Lettre de couverture

L’honorable Ralph Goodale, C.P., député

Ministre des Finances

Ottawa, Canada K1A 0A6

Monsieur le Ministre, 

En vertu de l’article 40 de la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières, je suis heureux 

de vous présenter le rapport annuel du Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF) pour

l’exercice compris entre le 1er avril 2003 et le 31 mars 2004. 

Pour la première fois cette année, dans le but de rationaliser les rapports du BSIF, le présent rapport 

comprend également le Rapport sur l’administration de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension

(LNPP) pour l’exercice compris entre le 1er avril 2003 et le 31 mars 2004, en vertu de l’article 

40 de la LNPP.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

Le surintendant, 

Nicholas Le Pan

Ottawa, le 1er octobre 2004



RAPPORT ANNUEL BSIF 2003-2004

3

Message du surintendant 

Le Canada a la chance de pouvoir compter sur

l’un des systèmes financiers les plus solides,

dynamiques et fructueux qui soient, ce qui

contribue à la vigueur et la puissance 

innovatrice de l’économie canadienne et 

protège les épargnes des Canadiens et des

Canadiennes.



Par ailleurs, le BSIF a continué de recenser

des institutions dont les mécanismes de

mesure, de contrôle et de gestion n’étaient

pas à la hauteur des risques auxquelles elles

s’exposaient. 

Le succès est un ingrédient essentiel

de la sûreté et de la stabilité. Il importera

d’appliquer la discipline requise pour 

maintenir la tolérance au risque souhaitée

lorsque les conditions du marché se 

raffermiront. La question de la gestion plus

rigoureuse du risque à la réputation a retenu

l’attention, en partie en raison des mesures

prises par le BSIF. 

Dans l’ensemble, la solvabilité des

régimes à prestations déterminées s’est

stabilisée au cours de l’exercice. Le BSIF a

fait preuve de beaucoup de dynamisme pour

traiter avec succès chacun des cas problèmes

afin de protéger les participants. Or, nous ne

devons pas être indulgents. Les répondants

des régimes devront sans cesse prendre des

mesures soutenues dans l’avenir pour

atténuer les problèmes réels ou éventuels.   

L’exercice a été fécond en événements

pour le Bureau de l’actuaire en chef, lequel

fait partie du BSIF, au chapitre de la portée

de ses travaux et du nombre d’évaluations

actuarielles effectuées. Il continue de fournir

de l’information de grande qualité aux

décideurs responsables des régimes de

retraite publics et des programmes sociaux. 

Dans le présent rapport annuel, nous

améliorons encore davantage les données sur

notre rendement. Bien qu’il soit difficile

pour les organismes de réglementation de

rendre compte de leur rendement en raison

4 Des mécanismes efficaces d’évaluation et de

gestion du risque, des programmes visant à

promouvoir des pratiques commerciales et

financières saines de même que la capacité

d’intervenir tôt dans le processus pour éviter

ou atténuer les problèmes sont des 

ingrédients clés de la réussite du BSIF. Ce

sont là des activités dans le cadre desquelles

le BSIF fait preuve de leadership en accord

avec son mandat; il s’agit aussi d’exemples des

avantages à long terme que nous fournissons

aux Canadiens et aux Canadiennes. 

Nous prévoyions que l’exercice 

2003-2004 pourrait continuer d’être marqué

par des défis pour les institutions financières

et les régimes de retraite selon le contexte

financier et économique au Canada et à 

l’étranger. En règle générale, il y a eu dans

les institutions financières un retour à une

meilleure qualité du crédit et à la rentabilité.

De nombreuses institutions ont activement

géré leurs affaires pour réduire le risque. 

4

Les Canadiens et les Canadiennes ont,

avec raison, une grande confiance à 

l’égard de la sûreté des fonds confiés aux

institutions financières. Un système de

réglementation et de surveillance 

prudentielle de calibre mondial est un

ingrédient important de cette réussite 

et de cette confiance. Le dossier du

Canada se démarque dans le monde 

d’aujourd’hui et je suis fier de dire que

d’autres pays songent à reproduire 

notre cadre de réglementation.

Message du surintendant
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La solvabilité des régimes à prestations déterminées s’est dans

l’ensemble stabilisée au cours de l’exercice. Le BSIF a fait

preuve de beaucoup de dynamisme pour traiter avec succès

chacun des cas problèmes afin de protéger les participants.

de la nature de leurs activités, je veux que le

BSIF soit un chef de file à cet égard également.

Le BSIF a fait une différence et il 

poursuivra dans cette voie. 

Les coûts directs du BSIF, qui sont

imputés aux entités que nous réglementons,

ne sont pas importants par rapport à leur

capacité de payer. Nous avons pris des

mesures pendant l’exercice pour gérer nos

coûts de manière efficace et renforcer notre

efficience et notre efficacité internes. Qui

plus est, nous avons fait en sorte d’abaisser

les coûts de conformité de ces entités à 

certains égards, ce qui est tout aussi, sinon

plus important pour un système de 

réglementation efficace.   

Dans le budget qu’il a déposé en mars

2004, le gouvernement fédéral faisait part de

son intention de se pencher sur la question

du double emploi et du chevauchement des

attributions et des activités de la SADC et

du BSIF, notamment en ce qui a trait aux 

fonctions et aux services de soutien. J’estime

qu’il y a là une occasion de rendre le système

réglementaire plus efficace et plus efficient,

de clarifier la reddition de compte et de

diminuer les coûts d’observation des 

institutions de dépôts. Le BSIF a répondu 

au ministre des Finances et participera

activement à toutes les discussions sur le sujet.

Outre de l’information améliorée sur

notre rendement, le rapport annuel de cette

année inclut le Rapport sur l’administration 

de la Loi de 1985 sur les normes de prestation 

de pension (LNPP). 

Selon moi, le BSIF se classe parmi les

meilleurs organismes de réglementation

prudentielle au monde et nous continuerons

à nous améliorer pour qu’il en demeure ainsi.

Le surintendant, 

Nicholas Le Pan



Régimes de retraite

■ Le nombre de régimes de retraite figurant sur la

liste de surveillance du BSIF a un peu diminué

en 2003-2004, passant de 96 à 83 (62 régimes à

prestations déterminées et 21 à cotisations

déterminées). Certains régimes ont réglé leurs

problèmes et ont été rayés de la liste, en partie

grâce aux mesures prises par le BSIF.   

■ Nous avons recensé les régimes présentant des

niveaux de risque plus élevés et nous avons 

veillé à ce que les administrateurs des régimes

prennent rapidement des mesures correctrices.

Nous avons communiqué avec 16 régimes 

susceptibles d’être tenus de produire un rapport

d’évaluation anticipé afin de déterminer s’il est

nécessaire d’en augmenter la capitalisation.   

■ Nous avons recensé les régimes prenant des

congés de cotisations qui étaient susceptibles de

ne plus se trouver en situation d’excédent. 

Par suite de nos demandes de renseignements 

et de notre recommandation, ces régimes ont

repris leurs cotisations. 

■ Nous avons examiné les renseignements que 

les régimes de retraite sont tenus de divulguer

aux participant et réclamé des améliorations à 

ce chapitre pour respecter les exigences 

législatives. 
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Priorité 
Cerner efficacement les risques qui pèseront

sur les institutions financières fédérales et

les régimes de retraite et intervenir au

besoin.

Mesures prises

Institutions financières

■ Au cours de l’exercice, le nombre des institutions

dont la viabilité financière ou la solvabilité est à

risque (stade 2) est passé de 10 à 4, en partie

grâce à l’intervention du BSIF. Le nombre total

des institutions aux prises avec des difficultés a

légèrement augmenté durant l’exercice; 

toutefois, la plupart d’entre elles se trouvent au

stade de préalerte (stade 1) (92 % par rapport à

79 % l’exercice précédent). Il s’agit essentiellement

de sociétés d’assurances multirisques.   

■ Nous avons mis l’accent sur la nécessité pour les

institutions financières de mettre en place des

mécanismes de contrôle adéquats pour gérer les

risques juridiques et à la réputation associés 

à leurs activités. Nous avons intensifié la 

surveillance de la manière dont les grandes

institutions gèrent ces risques et nous sommes

intervenus lorsque leurs mécanismes étaient

jugés inadéquats. 

Points saillants du rendement 

Dans le rapport annuel précédent, nous annoncions nos priorités

pour l’exercice 2003-2004. Cette section rend compte de nos 

réalisations à cet égard, reprenant les priorités annoncées, suivies

d’un résumé des mesures que nous avons posées.



Priorité
Préparer encore mieux le BSIF à composer

efficacement avec les institutions financières

fédérales et les régimes de retraite à 

problème. 

Mesures prises

■ Nous avons procédé à un transfert de ressources

et amélioré les processus, p. ex.,  amélioration des

examens de préalerte et essais de solvabilité plus

fréquents. Nous nous sommes particulièrement

intéressés aux sociétés d’assurances multirisques

et aux régimes de retraite. 

■ Nous avons fait la promotion à grande échelle de

la nécessité d’une gouvernance responsable des

régimes de retraite, y compris d’une sensibilisation

accrue des intervenants en cause à l’égard des

enjeux et des risques et de la façon de composer

avec ceux-ci.  

■ Nous avons préparé un rapport sur l’industrie

des assurances multirisques dans lequel nous

avons examiné les tendances au titre des

revenus, des dépenses et de la rentabilité ainsi

que le cadre de réglementation des placements et

les pratiques de l’industrie. Le rapport qui a été

remis aux gouvernements fédéral et provinciaux

en arrivait à la conclusion que le système de

réglementation est sain et réclamait que les

mécanismes de contrôle des primes d’assurance

soient assortis de mesures visant à réduire les

dépenses liées aux sinistres afin d’éviter des

problèmes de solvabilité. 

■ Nous avons déployé le Plan de reprise des activités

(PRA) du BSIF et avons mis à l’essai des scénarios

de gestion de crise. Lors de la panne d’électricité

qui est survenue en août 2003, nous sommes

demeurés ouverts et nous nous sommes acquittés

avec succès de nos responsabilités. 

Priorité
Veiller à ce que les consignes et les règles du

BSIF applicables aux institutions financières

fédérales et aux régimes de retraite

demeurent pertinents et respectent les

normes minimales internationales.

Mesures prises 

■ Nous avons modernisé la ligne directrice sur

l’impartition des fonctions des institutions

fédérales de façon à tenir compte des risques

associés au recours à des fournisseurs de services

de l’extérieur grâce à de meilleurs mécanismes

de gestion et de contrôle.   

■ Nous avons mis la dernière main à une nouvelle

ligne directrice sur les fonctions d’un actuaire

désigné, y compris les attentes à l’égard d’un

processus d’examen externe des rapports, 

afin de délimiter plus étroitement la pratique 

actuarielle et renforcer la confiance à l’égard du 

travail de l’actuaire désigné.     

■ Nous avons mis à jour la ligne directrice sur le

montant minimal permanent requis pour le capital 

et l’excédent (MMPRCE) en fonction des exigences

de capital au titre du risque de déchéance et du

risque de mortalité, pour tenir compte de manière

plus exacte des risques et offrir un meilleur

point de départ aux fins de comparaison entre

les sociétés canadiennes d’assurance-vie.     

■ En collaboration avec les organismes de 

réglementation provinciaux, nous avons produit

un test harmonisé de suffisance du capital pour

les sociétés d’assurances multirisques et avons

remplacé le Test de suffisance de l’actif (TSA)

par le Test du capital minimal (TCM), ce qui a eu

pour effet de réduire le montant du capital 

minimal requis pour la plupart des assureurs

multirisques. Nous avons rencontré les sociétés

pour examiner le nouveau TCM et s’assurer

qu’elles se fixent des objectifs appropriés.   
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Priorité
Analyser la mise en œuvre des cadres

stratégiques et adapter au besoin les

approches de réglementation et de 

surveillance.

Mesures prises

■ Nous avons attribué une cote faible ou modérée

à 83 % des institutions qui avaient une cote de

risque composite (CRC) au 31 mars 2004 

(par rapport à 75 % pour l’exercice précédent),

et une cote à risque élevé à moins de 0,3 % des

institutions (par rapport à 1,5 % pour l’exercice

précédent). Pour accroître la transparence, le

BSIF a communiqué les critères d’évaluation et

les CRC à 320 institutions jusqu’à présent.   

■ Nous avons participé aux travaux de

l’Association canadienne des organismes de

contrôle des régimes de retraite (ACOR) pour

élaborer les principes de saine régie des

régimes de retraite. L’ACOR a mis à l’essai un

questionnaire d’autoévaluation à l’intention

8

■ Nous avons collaboré avec l’Institut Canadien

des Actuaires (ICA) pour élaborer un modèle de

divulgation des gains et des pertes annuels des

sociétés d’assurance-vie selon la source. 

■ Nous avons maintenu notre engagement à 

l’égard des travaux du Comité de Bâle sur le 

contrôle bancaire (CBCB) et nous avons déployé

des efforts considérables pour nous préparer à 

la mise en œuvre du nouveau dispositif

d’adéquation des fonds propres (Bâle II). 

Le surintendant a fait office de vice-président

du CBCB et de président du Groupe de mise en

œuvre du dispositif. 

■ Nous avons collaboré avec les organismes de

normalisation et les institutions financières afin

que les nouvelles normes de comptabilisation de

la juste valeur de l’actif et du passif, des sociétés

d’assurances, des structures d’accueil et du 

passif et des capitaux propres témoignent mieux

des activités des institutions financières. 

Points saillants du rendement

Régimes de retraite d’Air Canada 

Tout au long de 2003-2004, le BSIF a pris certaines mesures afin de protéger les droits et les
intérêts des participants des régimes de retraite d’Air Canada, lesquels sont au nombre de plus
de 55 000.     

Avant que la société aérienne ne se mette sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des

compagnies (LACC), le BSIF lui avait signalé certains problèmes relatifs à ses régimes de retraite, la pressant

d’acquitter les  versements en souffrance. Le BSIF a collaboré avec les représentants de la société, des syndicats,

des bénéficiaires, des investisseurs et le surveillant désigné par le tribunal pour articuler une proposition 

de redressement de la capitalisation qui offrirait des mesures de protection adéquates aux bénéficiaires, 

en tenant compte de la nécessité pour Air Canada de franchir toutes les étapes de la protection accordée par

la LACC. Le BSIF a mis l’accent sur l’insuffisance de la capitalisation et insisté pour que les bénéficiaires

soient tenus au courant de la situation de manière adéquate. Ces efforts ont permis d’élaborer une proposition

de redressement de la capitalisation qui a été soumise à l’examen des représentants des régimes.



des administrateurs des régimes; les résultats

aideront l’ACOR à formuler ses consignes sur la

régie des régimes.   

■ Nous avons poursuivi le programme d’évaluation

des progrès réalisés par les institutions financières

fédérales en matière d’élaboration de mesures

de lutte contre le recyclage des produits de la

criminalité et le financement des activités 

terroristes. Les évaluations achevées en mars

2004 visaient 63 % de l’actif total des institutions

de dépôts et des sociétés d’assurance-vie. En

juin 2004, ce pourcentage avait atteint  90 %. 

■ Nous avons accéléré les démarches visant à 

évaluer la mesure dans laquelle les banques sont

prêtes à mettre en œuvre les nouveau dispositif

d’adéquation des fonds propres (Bâle II). Toutes

les grandes banques ont procédé à une analyse

des lacunes et ont recensé les secteurs où des

améliorations s’imposent.  

Priorité
Entretenir les ressources et l’infrastructure

nécessaires à l’appui des activités de 

surveillance et de réglementation.

Mesures prises

■ Nous avons poursuivi l’application des pratiques

optimales de l’industrie et la mise en œuvre de

méthodes de gestion du risque d’entreprise

(GRE) au BSIF de façon à pouvoir établir encore

plus rigoureusement nos priorités internes

nécessitant des mesures stratégiques. Nous

avons commencé à intégrer officiellement des

stratégies d’atténuation des risques dans le

processus de planification organisationnelle.  

■ Nous avons respecté le calendrier de mise en

oeuvre de l’Initiative d’intégration des systèmes

administratifs (IISA), laquelle a pour objet de

refondre les processus de surveillance de base,

d’optimiser l’affectation des ressources consacrées

aux situations à risque élevé et de mettre en

œuvre les technologies connexes, par exemple,

la gestion des documents et le flux de travail.  

■ Nous avons passé en revue les renseignements

que les sociétés d’assurance-vie et d’assurances

multirisques doivent nous fournir. Cet exercice,

conjugué à d’autres activités de rationalisation

des données, a permis de réduire jusqu’à 50 %

le nombre de points que la plupart des sociétés

d’assurance-vie et d’assurances multirisques

sont tenues d’aborder dans leurs déclarations.  

■ Nous avons intégré des compétences liées au

comportement au processus de gestion du 

rendement afin de mieux évaluer la mesure dans

laquelle le travail attribué est bien exécuté.   

■ Nous avons donné suite au plus récent sondage

auprès des employés en optimisant les 

communications internes, en améliorant le

traitement des demandes de renseignements, 

en offrant des séances d’information au sujet

des principales initiatives internes et en

favorisant les rapprochements entre les

employés et la haute direction.

Priorité  
Donner suite, de façon ciblée et sélective, à

la demande croissante de soutien technique,

que finance l’ACDI, et développer le 

programme de formation pratique du BSIF.

Mesures prises

■ À la demande de la Banque mondiale, le BSIF a

élargi la portée géographique de son  programme
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■ Nous avons achevé le deuxième examen actuariel

du Programme canadien de prêts aux étudiants. 

■ Nous avons présenté divers autres rapports

actuariels au Parlement, dont les rapports sur

le Régime de pension de retraite de la fonction

publique, le Régime de pensions de retraite de

la GRC, le Régime de pension de retraite des

Forces canadiennes, le Compte de prestations

de décès de la fonction publique et le Compte

de prestations de décès des Forces régulières.  

■ Nous avons été l’hôte du troisième colloque

Perspectives démographiques, économiques et

d’investissement (2003-2050), dans le cadre

duquel des spécialistes se sont entretenus des

hypothèses à appliquer lors de la préparation

des rapports actuariels.

■ Nous avons prodigué des conseils actuariels au

ministère du Développement social, au ministère

des Finances, au Conseil du Trésor, au ministère

des Ressources humaines et du Développement

des compétences, au ministère des Travaux

publics et des Services gouvernementaux, au

ministère de la Défense nationale, au ministère

des Anciens combattants, à la Gendarmerie

royale du Canada et au ministère de la Justice, 

au sujet de la conception, de la capitalisation et

de l’administration des régimes de retraite du

secteur public. 

■ Nous avons pris part à des examens par les pairs

dans le cadre d’un processus interne de contrôle

de la qualité, et nous avons veillé à ce que les

rapports actuariels prévus par la loi soient 

préparés par les Fellows de l’Institut Canadien

des Actuaires et du BAC, et cosignés par 

l’actuaire en chef. 
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de soutien technique à l’Europe de l’Est afin de

répondre à un besoin urgent dans cette région, à

commencer par la réglementation de l’assurance

en Ukraine.  

■ Nous avons fourni des conseils techniques

pratiques et des services d’experts-conseils

pour corriger les problèmes décelés au sein de

plusieurs administrations dans le cadre du

Programme d’évaluation du secteur financier

(PESF) du Fonds monétaire international (FMI)

/ Banque mondiale, pour garantir la conformité

aux principes de base du Comité de Bâle et de

l’Association internationale des contrôleurs

d’assurance (AICA). À cet égard, nous avons

notamment élaboré des consignes sur le risque

de marché, mis en train des programmes

d’inspection sur les lieux et participé à la

rédaction de documents législatifs. 

Priorité
Fournir des conseils d’experts, en temps

opportun, au gouvernement du Canada au

sujet du Régime de pensions du Canada (RPC)

et d’autres programmes dont l’examen relève

du Bureau de l’actuaire en chef (BAC).   

Mesures prises 

■ Nous avons déposé au Parlement le Vingtième

rapport actuariel sur le Régime de pensions du

Canada, lequel confirme la viabilité à long terme

et la santé financière du RPC.  

■ Nous avons publié la troisième étude actuarielle,

Régime de pensions du Canada – Étude de 

mortalité, qui rend compte de résultats d’une étude

sur la mortalité des bénéficiaires des prestations

de retraite du RPC et de leurs survivants.    

Points saillants du rendement
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11Remanier certains volets des consignes et des
règles que le BSIF applique aux institutions
financières fédérales et aux régimes de
retraite privés fédéraux, c’est-à-dire :

■ Évaluer les coûts et les avantages des 

modifications que l’on se propose d’apporter 

aux règles, de la mise en œuvre efficace et de

l’examen sélectif des nouvelles règles pour veiller

à ce que les résultats escomptés soient atteints. 

■ Donner des consignes sur la politique de mise

en œuvre et sur les attentes en matière de 

surveillance et de préparation de rapports à 

l’égard du Nouveau dispositif d’adéquation 

des fonds propres (Bâle II).

■ Continuer à influer sur l’évolution des normes

prudentielles internationales pour tenir compte

du contexte canadien. 

■ Élaborer des normes de fonds propres adéquates

pour les sociétés de portefeuille d’assurance. 

■ Élaborer, développer et renforcer des règlements

régissant la capitalisation des régimes de retraite.

Cerner efficacement les risques qui pèsent
sur les institutions financières fédérales et
les régimes de retraite et intervenir en temps
opportun pour régler les problèmes, c’est-à-
dire :

■ Poursuivre la pratique de la surveillance 

consolidée détaillée efficace. 

■ Cerner les situations à problème en temps

opportun pour permettre une intervention 

constructive.

■ Examiner certaines pratiques de surveillance à

la lumière de la mondialisation et du fait que

certaines institutions financières intensifient

leurs activités à l’extérieur du Canada.   

■ Améliorer notre approche de surveillance

fondée sur le risque, notamment en déterminant

clairement notre tolérance au risque, et établir

un lien entre celle-ci et les ressources consacrées

à la surveillance et aux approbations. 

■ Examiner les processus de surveillance et de

réglementation de base en rapport avec les

régimes de retraite privés fédéraux, de façon à

optimiser l’affectation de nos ressources 

consacrées aux dossiers prioritaires.

Prochaines priorités 

Le BSIF ne prévoit pas que ses priorités stratégiques changeront de

manière importante au cours de la prochaine année. Bien que le 

contexte influe sur l’importance relative de certaines initiatives ou de

certains objectifs, toutes ses activités continueront d’être axées sur la

vigilance puisque les institutions financières fédérales et les régimes

de retraite seront aux prises avec de nouveaux défis.   

En 2004-2005, le BSIF poursuivra dans sa lancée actuelle, à savoir :
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■ Donner, s’il y a lieu, des consignes sur la gestion

du risque à la réputation fondées sur un examen

des pratiques des institutions financières.   

■ Continuer de sensibiliser tous les intéressés à la

nécessité d’améliorer la régie et la responsabilisation

en matière de régimes de retraite. 

■ Répondre aux demandes d’approbation en temps

opportun et en fonction de normes de qualité

supérieures. 

Apporter des améliorations importantes à la
qualité de la régie interne et aux rapports
connexes, c’est-à-dire :

■ Intégrer plus efficacement la gestion de risque

d’entreprise (GRE) aux processus de planification

généraux. 

■ Améliorer la fonction de vérification interne du

BSIF, développer les indicateurs de rendement

du BSIF et améliorer les rapports sur les 

activités et les résultats.    

Profiter des avantages découlant des 
initiatives permanentes du BSIF visant à
améliorer l’infrastructure et les processus de
gestion de l’information et de technologie de
l’information (GI-TI), c’est-à-dire : 

■ Procéder au déploiement des initiatives

d’amélioration de l’infrastructure et des processus

de la GI-TI qui sont en cours d’élaboration. 

■ Mettre en œuvre l’Initiative d’intégration des

systèmes administratifs (IISA), laquelle vise à

refondre certains des processus de surveillance

de base et à optimiser l’affectation des ressources

consacrées aux situations à risque élevé. 

■ Examiner, rationaliser et améliorer l’efficacité de la

collecte de données auprès des institutions de dépôts.

Veiller à ce que le BSIF conserve les 
compétences dont il a besoin pour s’acquitter
de son mandat, c’est-à-dire : 

■ Améliorer continuellement ses ressources

humaines, déterminer d’autres stratégies en

matière de ressources et améliorer le processus

de planification de la relève. 

Fournir des conseils d’experts, en temps
opportun, aux gestionnaires du Régime de
pensions du Canada (RPC), au gouvernement
du Canada et à d’autres intervenants au sujet
d’autres programmes dont l’examen relève
du Bureau de l’actuaire en chef (BAC),
c’est-à-dire : 

■ Élaborer des techniques d’évaluation plus 

perfectionnées. 

■ Mettre en œuvre les recommandations formulées

par des actuaires indépendants qui examinent les

rapports actuariels du BAC ou du secteur public. 

■ Organiser des ateliers pour élargir les sources de

conseils du BAC au sujet des hypothèses faites

dans les rapports actuariels. 

■ Collaborer aux initiatives du gouvernement en

rapport avec le vieillissement de la population

canadienne. 

■ Participer activement aux travaux du comité

technique de l’Association internationale de la

sécurité sociale (AISS). 

■ Promouvoir la sensibilisation aux questions

soulevées dans les rapports actuariels du BAC,

par l’entremise des comités parlementaires et

en favoriser la compréhension. 

■ Terminer le troisième rapport actuariel triennal

sur le RPC d’ici la fin de 2004.

Prochaines priorités
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intégrés, en plus du Bureau de l’actuaire en chef. 

Il compte près de 450 employés en poste à Ottawa,

à Montréal, à Toronto et à Vancouver.

Les activités du BSIF sont essentiellement

financées par les cotisations versées par les institutions

financières en fonction de leur actif, de leur

revenu-primes ou du nombre de leurs membres. 

À cela s’ajoutent des droits perçus en contrepartie

de certains services selon une version modifiée du

principe de l’utilisateur-payeur. Une modeste 

partie des revenus du BSIF provient du gouvernement

du Canada, surtout au titre de services actuariels

fournis relativement au Régime de pensions du

Canada, à la Sécurité de la vieillesse, au Programme

canadien de prêts aux étudiants et à divers régimes

publics de retraite et d’avantages sociaux.

Constitué en 1987 sous le régime d’une loi fédérale,

la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions

financières, le BSIF réglemente et surveille toutes

les banques au Canada, de même que l’ensemble

des sociétés de fiducie et de prêt, des sociétés 

d’assurances, des associations coopératives de

crédit, des sociétés de secours mutuels et des

régimes de retraite fédéraux. 

Le BSIF fournit également des conseils actuariels

au gouvernement du Canada et procède à l’examen

de certaines institutions financières provinciales

en vertu d’ententes fédérales-provinciales ou à

titre de mandataire de la Société d’assurance-dépôts

du Canada (SADC). 

Le BSIF tire ses pouvoirs des lois dont 

l’administration lui incombe, à savoir : 

■ la Loi sur les banques

■ la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt

■ la Loi sur les associations coopératives de crédit

■ la Loi sur les sociétés d’assurances

■ la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension

Chacune de ces lois régit la structure et le 

fonctionnement des institutions financières

fédérales ou encadre les normes des régimes de

retraite. Ces diverses lois tiennent compte des 

particularités des institutions qui y sont assujetties,

tout en étant uniformes. 

Le BSIF englobe les secteurs de la

Surveillance, de la Réglementation et des Services

Rôle et attributions 

INSTITUTIONS RÉGLEMENTÉES 

Le BSIF surveille et réglemente toutes les institutions

de dépôts fédérales (p. ex., les banques), de même

que l’ensemble des sociétés d’assurance-vie, des

sociétés d’assurances multirisques et des régimes

de retraite privés assujettis à la réglementation

fédérale. Au 31 mars 2004, ces 1 699 organisations

géraient des actifs totalisant 2 531 milliards de

dollars. En outre, le BSIF surveille des institutions

financières provinciales, moyennant le recouvrement

des coûts, en vertu d’ententes contractuelles 

avec certaines provinces. 



Dans le cadre de notre mandat, qui est reproduit à l’intérieur de la couverture du présent rapport, nous avons

identifié deux objectifs stratégiques qui représentent l’essence même de ce que nous cherchons à accomplir.

1. Réglementer et surveiller les institutions financières en vue d’accroître la confiance du public.

À cette fin, nous prenons des mesures visant à améliorer la sécurité et la solidité des institutions financières

et des régimes de retraite de compétence fédérale, contribuant ainsi à protéger les souscripteurs, les

déposants, les créanciers et les participants des régimes de retraite contre les pertes indues.

2. Accroître la confiance du public à l’égard du système de revenu de retraite du Canada.

Ce volet du mandat du BSIF incombe au Bureau de l’actuaire en chef, lequel fournit des conseils précis

et opportuns au sujet de l’état des divers régimes de retraite de la fonction publique et des conséquences

financières des possibilités qu’envisagent les responsables des orientations politiques. 

Le tableau ci-dessous illustre les attributions du BSIF au titre de ces objectifs stratégiques. 

au 31 mars 2004
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Comment nous remplissons notre mandat 

Surintendant
Services de vérification 

et de consultation

Réglementer et surveiller de manière à contribuer 
à la confiance du public dans le système financier 

canadien et à protéger contre les pertes indues.

Contribuer à la confiance 
du public dans le système 

canadien de revenu 
de retraite.

Aide internationale
Réglementation et 
surveillance des 

institutions 
financières fédérales

- Évaluation des 
risques 

et intervention

- Établissement  
de règles

- Approbations

Réglementation et 
surveillance des 

régimes de retraite 
privés fédéraux

- Évaluation des  
risques 

et intervention

- Établissement  
de règles

-  Approbations

Bureau de l’actuaire 
en chef

- Régime de pensions 
du Canada

et Programme de
la sécurité de la

vieillesse

- Régimes de pensions 
publiques

- Programme canadien 
de prêts aux étudiants

Services intégrés

- Finances et 
administration

- Technologie 
de l’information

- Services juridiques

- Communications

- Ressources humaines
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Structure du rapport 

John Doran

Surintendant auxiliare

Surveillance

Julie Dickson

Surintendant auxiliare

Réglementation

Donna Pasteris

Surintendant auxiliare

Services intégrés

Nicholas Le Pan

Surintendant

La structure du présent rapport reflète les cinq

principaux résultats externes à l’appui de la 

réalisation du mandat du BSIF.

■ L’évaluation des risques et l’intervention, 

c’est-à-dire la surveillance et la  supervision 

des institutions financières et des régimes de

retraite, le suivi du contexte financier et de la

conjoncture économique pour cerner nouveaux

enjeux, et l’intervention en temps opportun

pour protéger les déposants, les souscripteurs et

les participants des régimes de retraite, tout en

reconnaissant que certaines faillites ne peuvent

être évitées.

■ L’établissement de règles, c’est-à-dire l’émission

de consignes et de règles, la  contribution à

l’élaboration des lois fédérales qui ont une 

incidence sur les institutions financières, la

contribution aux normes comptables, actuarielles

et de vérification, et la participation à certaines

activités d’établissement de règles sur la scène

internationale.

■ L’approbation, c’est-à-dire les approbations

exigées aux termes des lois et règlements qui

régissent les institutions financières et les

régimes de retraite, de même que celles qui sont

requises aux fins de la surveillance. 

■ L’aide internationale, c’est-à-dire le soutien aux

pays étrangers qui désirent parfaire  leurs 

compétences en matière de surveillance et de

réglementation. 

■ Le Bureau de l’actuaire en chef, auquel il incombe,

en vertu de dispositions législatives, de fournir

des services actuariels au Régime de pensions du

Canada (RPC) et aux ministères fédéraux.

Ces fonctions externes sont appuyées par les 

initiatives générales du Secteur des  services

intégrés, ce qui contribue à notre efficacité et à

notre efficience.  



Avec comme toile de fond la 

conjoncture économique

généralement positive et

l’emphase mise sur la gestion

des dépenses, les institutions

financières canadiennes ont

bien fait au cours de 2003-2004.
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Le mandat du BSIF découle de la Loi sur le Bureau du

surintendant des institutions financières.

Institutions financières fédérales

Le mandat du BSIF consiste à « superviser les 

institutions financières pour s’assurer qu’elles sont en

bonne santé financière et qu’elles se conforment aux

lois qui les régissent et à ses exigences découlant de

l’application de ces lois…aviser sans délai la direction

et le conseil d’administration de la mauvaise situation

financière de l’institution ou de son défaut de se 

conformer aux lois qui la régissent ou à ses exigences et,

le cas échéant, de prendre ou de forcer la direction ou le

conseil à prendre des mesures pour corriger la situation

sans plus attendre. » 

Régimes de retraite privés fédéraux

Le mandat du BSIF consiste à « superviser les régimes

de pension pour s’assurer du respect des exigences 

minimales de capitalisation, des autres exigences

prévues par la Loi de 1985 sur les normes de prestation

de pension et ses règlements d’application et des 

exigences découlant de l’application de ces

textes…aviser sans délai l’administrateur du régime 

qui n’est pas conforme aux exigences minimales de 

capitalisation ou qui ne respecte pas d’autres exigences…

et prendre les mesures pour corriger la situation sans

plus attendre ou forcer l’administrateur à les prendre. »

CONTEXTE FINANCIER

La conjoncture économique, le contexte politique

et les conditions de l’industrie au Canada et à 

l’étranger influent considérablement sur le 

rendement et, par conséquent, sur la sûreté et la

stabilité des institutions financières et des 

régimes de retraite. 

La conjoncture mondiale s’est nettement

améliorée pendant la deuxième moitié de 2003,

sous le coup d’une reprise de l’économie américaine

et d’une croissance plus vigoureuse que prévu au

Japon. Au Canada, l’économie a fait moins bien que

prévu en raison de l’effet de ralentissement

attribuable à une réduction significative des stocks,

au syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS), à la

maladie de la vache folle (ESB) et à un dollar canadien
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sur la gestion des dépenses, les institutions financières

canadiennes ont bien fait au cours de la période à

l’étude. L’industrie des assurances multirisques a

enregistré des résultats encourageants, réalisant

une hausse substantielle de ses bénéfices globaux

après avoir connu un piètre rendement pendant un

certain nombre d’années. Cependant, dans une

certaine mesure, la durabilité de ces résultats

demeure incertaine. De même, les perspectives du

secteur de l’assurance automobile dans certaines

provinces seront tributaires des initiatives provinciales

de réglementation de la conception et de la

tarification des produits. 

La situation générale des régimes de retraite

canadiens s’est légèrement améliorée au cours de

2003-2004. La vigueur des marchés boursiers a

contribué à la capitalisation des régimes. Par contre,

la faiblesse des taux d’intérêt a fait considérablement

augmenter les obligations des régimes. Le résultat

net, d’après l’essai de solvabilité mené par le BSIF

en décembre 2003, a été une amélioration moyenne

générale d’environ 2 % au chapitre des ratios de

solvabilité par rapport à l’exercice précédent.

Malgré cette bonne nouvelle, de nombreux

régimes, en raison de la piètre performance du

marché ces dernières années, ont peu de latitude au

titre de la capitalisation, ce qui les rend vulnérables
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plus robuste. Cependant, les institutions financières

canadiennes ont bien composé avec ces événements et

ont déclaré de meilleurs résultats financiers en 2003.

Le raffermissement de la conjoncture mondiale

a aidé les institutions financières qui avaient pris

des engagements à l’étranger, même si la valeur du

dollar canadien a neutralisé ces gains dans une 

certaine mesure. La vigueur relative du secteur

canadien des ménages a aussi été une source de

soutien. La croissance du crédit personnel s’est

maintenue ces dernières années, sous l’effet des

faibles taux d’intérêt, de perspectives économiques

plus reluisantes et de la hausse soutenue du revenu

des particuliers.    

En 2003, les bénéfices des entreprises plus

élevés et la confiance accrue des investisseurs ont

déclenché un retour en force des marchés boursiers,

ce qui a permis aux institutions financières de tirer

des bénéfices améliorés de leurs activités relatives

aux marchés de capitaux et à la gestion du patrimoine.

Le déclin du nombre de faillites et la décote des

agences de notation sur les obligations des sociétés

ont permis aux banques canadiennes d’abaisser

leurs provisions pour créances irrécouvrables et

d’améliorer leur rentabilité.   

Avec comme toile de fond la conjoncture

économique généralement positive et l’emphase mise
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à la détérioration éventuelle des conditions

économiques touchant leur répondant ou des

marchés financiers.   

GRANDES BANQUES CANADIENNES

La rentabilité des grandes banques canadiennes

s’est nettement améliorée en 2003 par rapport à

l’exercice précédent, grâce à des provisions en baisse

pour les pertes sur prêts des entreprises et à un

contrôle rigoureux des dépenses. Les bénéfices du

premier trimestre de 2004 sont demeurés vigoureux.

Il y a eu une amélioration générale des 

bénéfices des grandes banques, la plupart des

secteurs d’activité montrant des résultats positifs. 

Les activités relatives aux marchés de capitaux et à la

gestion du patrimoine ont connu une nette amélioration

en 2003, sous l’effet de la hausse du prix des actions.

Après une augmentation nette des provisions pour

pertes sur prêts pendant deux ans, les nouvelles 

provisions ont considérablement reculé en 2003

étant donné que les engagements dans des domaines

qui ont connu de graves problèmes financiers, par

exemple, les télécommunications, la câblodiffusion 

et la production d’énergie, ont été considérablement

réduits.   

La qualité de l’actif et les ratios des fonds

propres ont continué de s’améliorer. Le ratio

moyen des fonds propres à l’actif pondéré en fonction

des risques a augmenté, passant à plus de 13 % à la

fin de 2003. Ce ratio était beaucoup plus élevé que

le seuil minimal de 8 % établi par la Banque des

règlements internationaux (BRI) ou que la cible de

10 % fixée par le BSIF. 

Les services bancaires de détail ont été, ces

dernières années, une source de revenus relativement

stable. Ainsi, certaines banques ont mis plus 
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canadiennes et de l’amélioration de leur rendement

à cet égard. Cependant, étant donné que les activités

des grandes banques posent des risques juridiques

et à la réputation de plus en plus importants, le

BSIF a commencé à presser celles-ci d’instaurer

des mécanismes de contrôle adéquats et à 

s’intéresser de plus près à leurs méthodes de 

gestion des risques. 

AUTRES INSTITUTIONS DE DÉPÔTS 

À la fin de mars 2004, le BSIF surveillait 40 institutions

financières de moindre envergure, dont 8 banques,

25 sociétés de fiducie et de prêt (abstraction faite des

sociétés de fiducie et de prêt appartenant à des banques)

et 7 centrales de caisses de crédit. À cela s’ajoutaient

25 filiales de banques étrangères, 22 succursales de

banques étrangères et 28 banques étrangères avec des

bureaux de représentation.  

Les institutions de dépôts canadiennes de

moindre envergure et les banques étrangères

appliquent un large éventail de stratégies d’affaires.

Les facteurs qui influent sur ces institutions sont

donc diversifiés et ces dernières sont exposées à

des risques qui leur sont plus spécifiques. 

Le rendement des institutions de dépôts de

moindre envergure s’est un peu amélioré en 2003
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d’emphase sur les activités de détail et de gestion

du patrimoine et réduit de manière sélective leurs

engagements envers les entreprises.   

Cependant, malgré les progrès réalisés au

cours de la dernière année ou à peu près, les banques

continuent à devoir relever certains défis. La

croissance brute insuffisante de leurs activités de

base demeure une préoccupation. En raison des

faibles taux d’intérêt, l’industrie continue de

connaître un recul des marges d’intérêt net. De

plus, la croissance du secteur de détail devrait

ralentir et les provisions, augmenter au fur et à

mesure que le crédit à la consommation atteindra

des niveaux records.   

La vigueur du dollar canadien a freiné les

bénéfices internationaux et soulève la possibilité

d’une détérioration de la situation financière de

certaines industries nationales nettement axées 

sur les exportations.  

Les stratégies américaines font actuellement

l’objet d’une réévaluation en fonction des enjeux

inhérents à l’intégration et la concurrence tandis

que les fusions nationales sont mises en veilleuse

étant donné que les banques attendent la publication

des lignes directrices mises à jour du gouvernement

sur les fusions. 

Dans l’ensemble, le BSIF est satisfait des

pratiques de gestion des risques des grandes banques

Évaluation des risques et intervention

Étant donné que les activités des grandes banques posent 

des risques juridiques et à la réputation de plus en plus

importants, le BSIF a commencé à presser celles-ci 

d’instaurer des mécanismes de contrôle adéquats et à 

s’intéresser de plus près à leurs méthodes de gestion 

des risques.



par rapport à l’exercice précédent, ayant été moins

nombreuses à déclarer une perte. Les niveaux de

fonds propres sont restés sains dans la plupart des

institutions. L’amélioration de la conjoncture

économique canadienne et des services bancaires

commerciaux et de détail ont été particulièrement

importants pour la santé de certaines de ces institutions.

Compte tenu de la croissance de plusieurs

institutions de dépôts de moindre envergure, la

nécessité de mieux atténuer les risques s’est imposée.

En vertu de son Cadre de surveillance, le BSIF est

intervenu dans plusieurs cas où les pratiques de

gestion et de contrôle des risques étaient inadéquates

compte tenu des risques pris en charge. 

SOCIÉTÉS D’ASSURANCE-VIE 

Les sociétés canadiennes d’assurance-vie ont

maintenu leurs bénéfices en 2003 malgré les

faibles taux d’intérêt et la hausse du dollar canadien.

Les assureurs qui font partie d’un conglomérat ont

augmenté considérablement leurs bénéfices d’une

année sur l’autre tandis que les sociétés de moindre

envergure et les succursales ont, dans l’ensemble,

enregistré une hausse encore plus importante.   

Parmi les facteurs ayant contribué à ce 

rendement positif, mentionnons des marchés

boursiers plus vigoureux, une gestion judicieuse

des dépenses, les bénéfices stables provenant des

activités de protection et les résultats favorables au
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Les sociétés canadiennes d’assurance-vie ont maintenu leurs

bénéfices en 2003-2004 en partie en raison de l’amélioration

des marchés boursiers, d’une gestion judicieuse des 

dépenses, des bénéfices stables provenant des activités de

protection et des résultats favorables au titre des sinistres.



Le BSIF établit le Montant minimal permanent

requis pour le capital et l’excédent (MMPRCE) des

sociétés d’assurance-vie en fonction de leurs

risques d’affaires et de placement. Le ratio du capital

réel d’une société au montant minimal requis 

(le « ratio du MMPRCE ») indique dans quelle

mesure cette société est bien capitalisée. Pour les

sociétés canadiennes d’assurance-vie, ces ratios

ont légèrement reculé par rapport aux niveaux

élevés de l’an dernier. Cependant, ils demeureront

bien au-dessus du niveau cible réglementaire de 150 %.

Le regroupement dans l’industrie s’est poursuivi

au début de 2004 avec la réalisation d’une acquisition

d’une grande société américaine par l’une des

grandes sociétés canadiennes d’assurance-vie.

Cette acquisition et les autres récentes acquisitions

réalisées par les acteurs importants ces dernières

années devraient soutenir la tendance à la vigueur

des bénéfices dans l’avenir.   

Les conglomérats devront notamment 

intégrer leurs activités fusionnées et composer avec

la croissance modérée des revenus bruts. 

Les taux d’intérêt bas et les marchés boursiers

volatiles continueront de poser des défis aux 

institutions avec des produits offrant un rendement

garanti et à celles avec des engagements à l’égard

des garanties au titre des prestations de décès ou de

l’échéance sur leurs produits de fonds distincts. 
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titre des sinistres. Les sociétés d’assurance-vie

sont actuellement bien capitalisées et la qualité de

leur actif est bonne. 

Avec comme toile de fond une économie

mondiale qui s’améliore, le revenu net des activités

des conglomérats au Canada a progressé d’environ

un tiers et le revenu net provenant de l’Asie

(abstraction faite du Japon) a pratiquement doublé.

Cependant, les recettes ont reculé aux É.-U. et au

R.-U. en raison de certains facteurs. La part tirée

des opérations à l’extérieur du Canada a légèrement

diminué en 2003, pour se situer à un peu moins de

la moitié.   
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Le BSIF effectue un suivi des efforts soutenus déployés

par les sociétés pour s’adapter à cette situation et,

dans l’ensemble, les indicateurs sont positifs. 

Tout comme dans le cas des grandes banques,

le BSIF examine activement les politiques et les

pratiques de gestion du risque à la réputation des

grandes sociétés d’assurance-vie. 

SECTEUR DES ASSURANCES MULTIRISQUES

Après avoir connu des résultats décevants pendant

cinq ans, l’industrie canadienne des assurances

multirisques a tourné la page en 2003 et ce, malgré

une année remplie de défis qui a été marquée,

entre autres, par l’imposition, de la part de certains

gouvernements provinciaux, de changements aux

produits, de réductions des primes et de gels des tarifs

dans le secteur de l’assurance automobile, par les

feux de forêt qui ont ravagé la Colombie-Britannique

et par l’ouragan Juan, qui a causé des dommages

importants dans les collectivités de la région de

l’Atlantique. De plus, le reste du marché de l’assurance

automobile a déclaré une perte d’environ 550 millions

de dollars qui est assumée par les sociétés. 

En 2003, le rendement des capitaux propres

de l’industrie a connu une hausse importante,

atteignant un taux 11,4 % en raison d’une amélioration

considérable des résultats de souscription. Le ratio

combiné de l’ensemble de l’industrie (ratio des

sinistres et dépenses aux primes gagnées) a chuté

sous la barre des 100 % pour la première fois en

deux décennies en partie en raison des hausses

substantielles des primes d’assurance. Un meilleur

rendement des placements a aussi contribué à

l’amélioration de la performance. Malgré l’introduction

de l’actualisation du passif des sinistres en 2003,

l’incidence sur la rentabilité a été minime. 

Cependant, l’amélioration du rendement n’a

pas été uniforme. Les sociétés qui souscrivaient

surtout des biens commerciaux ou des branches

spécialisées ou qui étaient bien diversifiées sur le

plan géographique ont devancé celles qui

souscrivaient surtout de l’assurance automobile,

spécialement en Ontario.   

La capitalisation de l’industrie s’est aussi

améliorée en 2003, sous l’effet surtout de l’augmentation

des bénéfices, renversant la tendance à la baisse

qui s’est amorcée il y a six ans. En 2003, le Test de

suffisance de l’actif (TSA) a été remplacé par le Test

du capital minimal (TCM), un cadre d’exigences

minimales de capital axé sur les risques qui tient

davantage compte de la nature des risques qui pèsent

sur les assureurs multirisques et qui correspond

mieux aux approches qu’emploient les secteurs de

l’assurance-vie et des institutions de dépôts. 

Pendant l’année, le BSIF a rencontré un 

certain nombre de sociétés pour passer en revue le

nouveau Test du capital minimal et pour s’assurer

qu’elles fixent pour leur institution des objectifs
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En 2003, le rendement des capitaux propres de l’industrie

des assurances multirisques a connu une hausse importante,

atteignant un taux 11,4 %. Le BSIF a continué d’affecter des

ressources considérables à la surveillance de cette industrie

car les sociétés du secteur poursuivaient leurs efforts pour

réaliser la rentabilité dans certains marchés secondaires.    



24

adéquats. Le ratio du TCM de l’industrie en 2003

était bien au-dessus du niveau cible aux fins de

surveillance de 150 % et mieux que le ratio de l’année

précédente. 

Le BSIF a continué d’affecter des ressources

considérables à l’industrie des assurances multirisques,

car les sociétés poursuivent leurs efforts pour réaliser

la rentabilité dans certains marchés secondaires.

Une rentabilité durable à des taux raisonnables est

importante pour la santé du secteur. Le BSIF a 

préparé un rapport sur l’industrie des assurances

multirisques à l’intention du secrétaire d’État

(Institutions financières internationales) dans

lequel il faisait le point sur les tendances au titre

des revenus, des dépenses et de la rentabilité ainsi

sur le cadre de réglementation des placements et

les pratiques de l’industrie. Le rapport qui a été

remis aux gouvernements fédéral et provinciaux en

arrivait à la conclusion que le système de réglementation

est sain et réclamait que les mécanismes de contrôle

des primes d’assurance soient assortis de mesures

visant à réduire les dépenses liées aux sinistres afin

d’éviter des problèmes de solvabilité.  

RÉGIMES DE RETRAITE  

Le BSIF supervise des régimes de retraite privés

couvrant les employés des secteurs relevant de la

compétence du gouvernement fédéral. Cela comprend

les banques, le  transport interprovincial, les 

télécommunications et des sociétés qui ne sont pas

assujetties à la législation provinciale, dont des

entreprises du Yukon, des Territoires du 

Nord-Ouest et du Nunavut. 

Relèvent également de la compétence

fédérale, les régimes d’entreprises réputées par le

Parlement du Canada représenter un avantage

général pour le Canada ou pour au moins deux

provinces, par exemple une entreprise d’exploitation

de l’uranium. Tous les autres régimes de retraite

privés sont régis par les lois sur les normes de 

pension des provinces de travail des participants 

Évaluation des risques et intervention

Exercice Exercice Exercice
2003-2004 2002-2003 2001-2002

Total des régimes 1 256 1 205 1 195
À prestations déterminées 336 346 352
Agencement 84 70 70
À cotisations déterminées 836 789 773

Total des participants 547 000 579 000 557 000
À prestations déterminées 367 000 397 000 389 000
Agencement 96 000 88 000 88 000
À cotisations déterminées 84 000 94 000 80 000

Total de l’actif 91 $ milliards 85 $ milliards 91 $ milliards

À prestations déterminées 78 $ milliards 70 $ milliards 75 $ milliards

Agencement 11 $ milliards 13 $ milliards 14 $ milliards

À cotisations déterminées 2 $ milliards 2 $ milliards 2 $ milliards

Régimes de retraite par type (2001-2004)

(à l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard qui n’a

pas de loi sur les régimes de retraite privés). 

Au 31 mars 2004, 1 256 régimes de retraite

étaient agréés en vertu de la Loi de 1985 sur les

normes de prestation de pension (LNPP) et visaient

près de 547 000  employés. En 2003-2004, l’actif

des régimes a augmenté de 7 %, totalisant environ

91 milliards de dollars. De tous les régimes de

retraite que réglemente le BSIF, ce sont les régimes

à prestations déterminées qui comptent, de loin, le

plus grand nombre de participants et qui totalisent

le plus d’actifs. Au cours des cinq dernières années,

il y a eu une augmentation limitée mais stable du

nombre de régimes à cotisations déterminées par

rapport au nombre total de régimes.   

Les plus récents états financiers touchant les

régimes de retraite déposés au cours de la période

de 12 mois terminée le 31 mars 2004 révèlent que

56 % des fonds de retraite sont investis en 

participations, 39 % sont investis en titres de

créance et 5 % sont placés en actifs diversifiés et

autres. Les participations s’entendent de 

placements dans des fonds communs, d’actions et

de participations dans l’immobilier, dans des

entreprises de ressources naturelles et dans des

sociétés de placement. Les créances englobent les
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RÉVISIONS DES PRESTATIONS 

En application de la Loi de 1985 sur les

normes de prestation de pension, les

répondants des régimes font rapport à

chaque année de l’indexation des prestations

au coût de la vie, de même que de la

provenance des fonds utilisés à cette fin

INDEXATION DES PRESTATIONS

Près de 25 % des régimes qui offrent des

prestations déterminées ont déclaré une

augmentation des prestations en cours de service,

c’est-à-dire des rentes aux retraités, ce qui

représente une légère diminution par rapport

aux 30 % observés les années précédentes.

De ces régimes, 31 % ont également bonifié

les rentes différées. 

Ces augmentations se fondaient sur

l’augmentation intégrale de l’Indice des prix à

la consommation (IPC) dans 36 % des cas,

sur l’IPC partiel dans 34 % des situations et

sur d’autres formules, notamment l’intérêt

excédentaire, un montant forfaitaire ou un

pourcentage des rentes payées, dans 30 %

des cas. Dans une proportion de 77 %, 

Compte tenu de l’incidence de la détérioration éventuelle

des conditions économiques ou des marchés financiers, le BSIF

continue de surveiller activement la situation et d’intervenir

lorsqu’il le juge nécessaire, pour protéger les prestations

des participants des régimes. 

(78 % l’an dernier), des révisions ont été

apportées aux termes d’une convention 

collective ou du libellé du régime. Dans les

autres cas, des révisions volontaires ont été

apportées par les employeurs. 

PROVENANCE DES FONDS

Au cours de la période à l’étude, 38 % 

des régimes qui ont révisé les pensions ont

procédé en utilisant l’excédent des fonds ou

les gains. Les autres régimes ont utilisé des

sources à l’extérieur de la caisse de retraite, ont

constitué un déficit actuariel ou ont utilisé une

combinaison d’options afin d’améliorer les rentes.

Dans 61 % des cas, les régimes ont utilisé

l’excédent ou les gains pour bonifier les

prestations, tandis que 59 % les ont utilisés

pour couvrir les cotisations patronales requises.

Il s’agit là d’un changement par rapport à

la dernière année, alors que seulement 52 %

des régimes ont bonifié les prestations et 80 %

ont utilité l’excédent ou les gains pour couvrir

les cotisations patronales. Les autres régimes

à prestations déterminées n’ont pas eu d’excédent

ou de gains, ou ont opté pour le cumul de

l’excédent et des gains.



activement la situation et d’intervenir lorsqu’il le

juge nécessaire, pour protéger les prestations des

participants des régimes. 

POLITIQUES DE SURVEILLANCE

INSTITUTIONS FINANCIÈRES

Le BSIF applique un Cadre de surveillance fondé

sur les risques qui lui permet de mieux dépister les

pratiques imprudentes ou néfastes d’une institution

financière et d’intervenir en temps opportun. La

méthodologie stipulée dans le Cadre consiste à

évaluer les risques commerciaux, les processus de

gestion des risques et la situation financière d’une

institution. À cette fin, le BSIF utilise, s’il y a lieu,

les fonctions de supervision d’une institution pour

s’assurer que des pratiques et processus de gestion

pertinents sont en place et qu’on s’y conforme au

niveau opérationnel. Le BSIF peut ainsi consacrer

ses propres ressources à l’examen des secteurs 

susceptibles d’influer sur la sûreté et la stabilité 

de l’institution. 

La méthodologie du BSIF est appliquée par

des équipes chargées de superviser au moins une

institution. Les travaux de supervision consistent à

effectuer des inspections sur les lieux et(ou) à 

surveiller la situation financière et les affaires des

institutions. Conformément au mandat d’intervention

précoce du BSIF, les organisations à problème sont

assujetties à un niveau d’examen plus élevé. 

Cote de risque composite (RC)

En 2002, le BSIF a publié les critères d’évaluation

qui sous-tendent l’élaboration des cotes en vertu

du Cadre de surveillance. Les critères en question

ont été articulés de concert avec l’industrie. La cote

de risque composite (RC) représente l’évaluation

globale par le BSIF de la sûreté et de la stabilité d’une

institution. Le risque composite peut être classé

dans quatre catégories de cotes, à savoir faible, modérée,

supérieure à la moyenne ou élevée. La confidentialité

de ces cotes est protégée par règlement. 
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obligations d’État et de sociétés, les prêts hypothécaires

et les dépôts. La catégorie autres comprend les fonds

communs de placements équilibrés et les fonds

distincts, de même que les actifs divers et autres

placements qui ne sont pas pris en compte dans ces

deux catégories. Les régimes de retraite ont maintenu

essentiellement la même répartition de l’actif qu’en

2002-2003.  

Dans l’ensemble, le rendement vigoureux

des marchés boursiers au cours de 2003 a amélioré

les perspectives pour les régimes de retraite. En

revanche, le recul constant des taux d’intérêt a,

dans une large mesure, neutralisé ces améliorations.

Le ratio estimatif moyen de solvabilité, c’est-à-dire le

ratio de l’actif au passif tel qu’il serait établi si le

régime devait cesser ses activités, s’est accru

d’environ 2 % depuis le milieu de 2003.   

Selon les ratios estimatifs de solvabilité que

le BSIF a établis au 31 décembre 2003, environ 53 %

des régimes à prestations déterminées, par rapport

à 47 % au 31 décembre 2002,  étaient sous-capitalisés,

leur ratio de solvabilité étant inférieur à « un ».

Autrement dit, leur passif estimatif était supérieur

à leur actif. Plus de la moitié de ces régimes

affichaient un déficit de capitalisation d’au moins

10 %. Compte tenu de l’incidence de la détérioration

éventuelle des conditions économiques ou des

marchés financiers, le BSIF continue de surveiller
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La communication des critères d’évaluation

et des cotes de RC aux institutions permettra 

d’accroître la transparence des évaluations du BSIF

et d’aider les institutions à mieux comprendre le

fondement de l’évaluation et la signification de la

cote. Le BSIF a commencé à communiquer la cote

de RC aux institutions en 2002-2003. À ce jour,

320 institutions ont été informées de leur cote de

RC, lesquelles sont mises à jour lorsque les 

conditions le justifient.  

À la fin de mars 2004, 83 % des institutions

auxquelles on avait communiqué une CRC avaient la

cote faible ou modérée et 0,3 %, une cote élevée. La

situation s’est améliorée par rapport à l’année

dernière où environ 75 % des institutions avaient

une cote faible ou modérée et 1,5 %, une cote élevée.

Cotes d’intervention

Le BSIF attribue aussi une cote d’intervention,

conformément à son Guide d’intervention à 

l’intention des institutions financières fédérales,

qui détermine le degré de surveillance dont 

l’institution fait l’objet. En gros, ces cotes se

présentent comme suit : normale (aucun stade),

préalerte (stade 1), risque pour la viabilité ou la

solvabilité (stade 2), viabilité financière future

sérieusement compromise (stade 3) et non-viabilité /

insolvabilité imminente (stade 4).

Le nombre d’institutions classées à un stade

a augmenté en 2003-2004, en raison surtout d’une

hausse constante du nombre de sociétés d’assurances

multirisques à problème. En revanche, le nombre

de ces sociétés cotées au stade 2 a reculé étant

donné que certaines d’entre elles ont atteint de

nouveau le seuil de la rentabilité et ont été en

mesure de maintenir les niveaux de capital cibles.

Les institutions cotées étaient, pour la plupart,

dans la catégorie de préalerte (stade 1).  

En raison d’une ordonnance prévoyant la

liquidation de la Home Insurance Company, des

États-Unis, le BSIF a liquidé la succursale canadienne de

cet assureur multirisques pour protéger les souscripteurs

et les créanciers canadiens. En 1997, voyant que la

société était aux prises avec des problèmes financiers

aux États-Unis, le BSIF avait restreint les activités

de la succursale canadienne et bloqué ses éléments

d’actif placés en fiducie au Canada. 
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Pour augmenter la transparence et permettre de mieux 

comprendre la signification de la cote attribuée, le BSIF a 

communiqué les critères d’évaluation et les cotes de risque

composite (RC) à 320 institutions financières jusqu’à présent.



Essai de solvabilité

Le dépistage précoce des problèmes de solvabilité

et de capitalisation est essentiel pour protéger les

prestations des participants. En 2002, le BSIF a

élaboré un modèle afin de déterminer la solvabilité

d’un régime entre les périodes de déclaration. Le

calcul du ratio de solvabilité est un élément essentiel

de la stratégie d’intervention du BSIF parce qu’il

permet de déceler plus rapidement les risques et

les problèmes en devenir.

Depuis décembre 2002, le BSIF calcule deux

fois pas année le ratio de solvabilité estimatif

(ration de l’actif au passif) de tous les régimes de

retraite à prestations déterminées et il dégage les

régimes les plus à risque au plan de la solvabilité.
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RÉGIMES DE RETRAITE

En ce qui a trait à la surveillance des régimes de

retraite, le BSIF souscrit à une approche équilibrée

qui reconnaît que les administrateurs de régimes

doivent assumer des risques raisonnables dans le

cadre de leurs stratégies d’investissement et de

capitalisation, et que les régimes ou leurs répondants

peuvent parfois éprouver des difficultés qui 

entraînent une baisse des prestations.

Pour aider les régimes de retraite à se 

préparer aux défis avec lesquels ils devraient 

composer en cas de changement imprévu et 

défavorable de la conjoncture économique ou des

marchés financiers, le BSIF a redoublé d’efforts

pour recenser ceux qui posent des niveaux de

risque plus élevés et pour veiller à ce que leurs

administrateurs prennent sans tarder les mesures

qui s’imposent.

Les grands piliers de l’approche appliquée

par le BSIF sont les tests de préalerte, les 

inspections sur les lieux et la liste de surveillance. 

Tests de préalerte

Le BSIF a mis au point une série de tests de

préalerte qui repose sur les renseignements fournis

dans les rapports que les institutions sont tenues

de déposer. La première série de  tests est exécutée

de manière automatisée, ce qui permet de mettre

en lumière les régimes que le BSIF estime plus à

risque. Les régimes ainsi mis en lumière font

ensuite l’objet d’une analyse plus détaillée pour

déterminer s’il convient de prendre d’autres mesures.

Évaluation des risques et intervention
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Le calcul du ratio de solvabilité des régimes de retraite est

un élément essentiel de la stratégie d’intervention du BSIF

parce qu’il permet de déceler plus rapidement les risques et

les problèmes en devenir.
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Selon les résultats des estimations de solvabilité, nous

avons communiqué avec des administrateurs de

régimes et leur avons demandé de fournir des

estimations plus exactes ou des précisions sur leurs

régimes de retraite. Si le ratio de solvabilité

estimatif s’approchait de 1 sans le dépasser ou si le

profil de risque du régime passait dans la catégorie

supérieure, diverses mesures d’intervention étaient

envisagées, y compris le dépôt précoce des rapports

d’évaluation. On demande alors au régime d’accélérer

la capitalisation.

Inspections sur les lieux

Dans le but d’évaluer les risques pesant sur les

régimes de retraite, le BSIF dépêche parfois des

agents sur les lieux pour effectuer une inspection.

Toutefois, à l’instar des autres organismes de 

surveillance des régimes de retraite, nous avons

recours à cette pratique moins fréquemment que

dans le cas des institutions financières. Les régimes

qui font l’objet d’une inspection sur les lieux sont

choisis en fonction de divers facteurs, notamment

la taille du régime et le risque évalué pour les

bénéficiaires. Ces inspections permettent au BSIF de

mieux évaluer la situation financière et la qualité de

l’administration des régimes. Elles donnent aussi

au BSIF l’occasion de rencontrer les personnes qui

participent à l’administration du régime et donc

d’améliorer la communication entre les administrateurs

et le BSIF. En 2003-2004, le BSIF a procédé à 13

inspections sur les lieux; il a continué à mettre l’accent

sur la régie et a mis de l’emphase sur la divulgation

aux participants et l’examen des placements. 

Liste de surveillance

Pour déterminer s’il doit intervenir et comment il

doit le faire, le BSIF tient compte de l’ampleur du

déficit et de la capacité du répondant de le combler.

Les régimes de retraite qui soulèvent de graves

préoccupations en raison, notamment, de leur 

situation financière sont portés à une liste de 

surveillance et la direction du BSIF suit de près

leurs activités. Le nombre de régimes de retraite

portés à la liste de surveillance a légèrement

diminué en 2003-2004, passant de 96 à 83. 

De ce nombre, 62 étaient des régimes à prestations

déterminées et 21, à cotisations déterminées.   

En outre, certains régimes sous-capitalisés

ont continué de profiter d’un congé de cotisations

(le répondant cesse de cotiser au régime de

retraite) en 2003-2004 ce qui, de l’avis du BSIF,

n’était pas prudent dans certains cas. Le BSIF est

intervenu, notamment pour recommander au

répondant de mettre fin au congé de cotisations ou

pour exiger que les participants et le BSIF soient

mieux informés de la situation. 

John Doran

Surintendant auxiliare

Surveillance



En 2003-2004, les activités

d’établissement de règles du BSIF

ont visé à faire la promotion de

pratiques prudentes et permettent

aux institutions financières de

livrer une saine concurrence dans

le contexte financier actuel.
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Établissement de règles

Le mandat du BSIF consiste à « promouvoir l’adoption

par les dirigeants et les administrateurs des institutions

financières de politiques et de procédures visant à 

contrôler et à gérer le risque ». 

Loi sur le Bureau du surintendant des institutions

financières

L’établissement de règles, notamment contribuer à

la préparation de modifications législatives,

ébaucher des règlements et des lignes directrices et

participer aux efforts d’autres organismes de 

normalisation (au pays et à l’étranger), joue un rôle

prépondérant dans la capacité du BSIF à s’acquitter

de son mandat.  

ÉTABLISSEMENT DE RÈGLES AU PAYS

En 2003-2004, les activités d’établissement de

règles du BSIF ont visé à faire la promotion de 

pratiques prudentes et permettent aux institutions

financières de livrer une saine concurrence dans le

contexte financier actuel.  

Collaboration avec les organismes

de normalisation

Le BSIF a continué à promouvoir le renforcement

des pratiques de gouvernance des institutions

financières en participant activement à diverses

initiatives mises de l’avant de concert avec d’autres

organismes de réglementation et de normalisation.   

Le BSIF a participé, à titre de membre, aux

activités du Collège des gouverneurs du Conseil

canadien sur la reddition de comptes (CCRC), dont

la mission est de contribuer à rétablir la confiance

du public dans l’intégrité de l’information financière

publiée par les sociétés cotées canadiennes en

favorisant une vérification indépendante de haut

calibre. En 2004, le Conseil a entrepris l’examen

des pratiques des cabinets de vérificateurs agréés.

Le BSIF siège au Conseil de surveillance de la

normalisation comptable (CSNC), lequel supervise

les activités du Conseil des normes comptables

(CNC). En 2003-2004, le CSNC s’est notamment

intéressé aux enjeux découlant de l’instauration de

nouvelles normes plus complexes et a participé à

l’élaboration du plan stratégique quinquennal du

conseil d’administration. Pendant la période à 

l’étude, le BSIF est devenu membre du Conseil de

surveillance de la normalisation en vérification et

certification (CSNVC). Ce groupe, récemment mis sur

pied, appuie le Conseil des normes de vérification et de

certification à l’égard de l’établissement de normes de

comptabilité et d’assurance au Canada et contribue à

l’élaboration de normes d’assurance reconnues à

l’échelle internationale. 

Suffisance du capital

Compte tenu de l’importance de la suffisance du

capital pour la sûreté et la stabilité des institutions

financières, le BSIF a continué de déployer des

efforts considérables pour mettre au point divers

régimes de suffisance du capital ou les améliorer.    



Le MMPRCE reconnaît la nature de transfert du

risque des polices avec participation en appliquant

des facteurs moins élevés aux éléments de risque

associés aux polices avec participation.   

Par suite d’une proposition formulée 

par l’Institut Canadien des Actuaires le traitement

des réserves négatives et du risque de déchéance

a été révisé pour éliminer la limite à l’égard des

réserves négatives qui peuvent être incluses dans la

catégorie 2C et élargir la composante du risque de

déchéance. Le changement sera progressivement

mis en œuvre sur une période de trois ans et

devrait avoir une incidence neutre sur le capital

dans l’ensemble de l’industrie. 

Le BSIF a émis trois Préavis pour clarifier

les questions relatives aux fonds propres de 

catégorie 1 et les révisions à la comptabilité, 

et il poursuivra ses travaux à cet égard.  

Autres lignes directrices

En septembre 2003, pour renforcer la confiance du

public et de l’industrie à l’égard du travail de l’actuaire

désigné, le BSIF a mis la dernière main à une ligne

directrice (E-15) visant à clarifier les fonctions des 

actuaires désignés. La ligne directrice pave aussi la

voie à un processus d’examen externe des rapports

produits par les actuaires désignés des institutions

financières fédérales. En février 2004, le BSIF a

émis une ligne directrice (E-14) qui énonce les

responsabilités de l’actuaire indépendant dans le

cadre de la préparation de certains rapports exigés

en vertu de la Loi sur les sociétés d’assurances ou par

le BSIF. À la demande du BSIF, les organismes de

normalisation de l’industrie ont amorcé l’examen

du recours par les vérificateurs à l’évaluation

actuarielle.  

Le BSIF a participé, tant au pays qu’à 

l’étranger, à l’élaboration de normes relatives à la

comptabilisation de la juste valeur de l’actif et du

passif, des sociétés d’assurances, des structures

d’accueil et du passif et des actions, afin que ces

normes tiennent davantage compte des activités 

des institutions financières. 
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Comme nous le verrons plus en détail dans

la section suivante, le BSIF a continué de participer

à l’élaboration et à la mise en œuvre de « Bâle II »,

un cadre moderne sur les fonds propres à l’intention

des banques actives sur la scène internationale.

Pendant l’année, le BSIF a amorcé des consultations

avec l’industrie, y compris des études d’impact

quantitatives, dans le but de prévoir les conséquences

du nouveau cadre, et a contribué de manière

importante à l’élaboration des règles. Le processus

consultatif se poursuivra; des documents

stratégiques seront publiés au sujet de la mise en

œuvre, par le BSIF, de Bâle II au Canada.  

Le Test du capital minimal (TCM), qui a instauré

un test de capital harmonisé et fondé sur le risque à

l’intention des sociétés d’assurances multirisques

partout au Canada, est entré en vigueur en 2003. Le

Test de suffisance de l’actif des succursales (TSAS),

qui s’apparente au TCM mais qui s’adresse aux

sociétés étrangères exerçant des activités au

Canada, a également été mis en oeuvre. Le niveau

de sensibilité aux risques de ces tests est tel qu’ils

ont donné lieu à la diminution des 

exigences de capital de la plupart des sociétés 

d’assurances multirisques réglementées par le 

gouvernement fédéral.   

Même si les exigences visant certains

assureurs ont augmenté, le TCM et le TSAS ont 

permis d’abaisser de 14 %, ce qui correspond à

environ 1,3 milliards de dollars, les exigences de

capital de l’ensemble de l’industrie des sociétés

d’assurances multirisques fédérales. Pendant 

l’année, le BSIF a communiqué à l’industrie des

détails supplémentaires sur ses attentes à l’égard

des niveaux internes cibles de capital que sont

tenus de fixer les assureurs multirisques assujettis

à la réglementation fédérale. Les assureurs ont

jusqu’à présent réalisé des progrès importants dans

l’établissement de leurs niveaux cibles. 

Le BSIF a continué d’améliorer la ligne

directrice sur le Montant minimal permanent 

requis pour le capital et l’excédent (MMPRCE). 

Les principaux changements ont porté sur l’utilisation

des facteurs avec participation et le traitement des

réserves négatives et du risque de déchéance. 

Établissement de règles



Les institutions financières ont recours de

plus en plus fréquemment à des mécanismes de

transfert du risque, par exemple, la titrisation,

pour atténuer leur exposition et gérer leurs fonds

propres. Le fait de ne pas tenir compte comme il se

doit des risques dont on s’est départis peut engendrer

des problèmes importants pour les institutions.

Pour préciser ses attentes, le BSIF a publié la 

version provisoire d’une ligne directrice sur la

titrisation de l’actif (B-5) dans le but de recueillir

les observations des principaux intéressés. Cette

ligne directrice vise à assouplir le traitement des

opérations de titrisation, reprenant certaines

nuances réglementaires conformes au cadre sur les

fonds propres de Bâle II qui sont déjà en place 

dans d’autres pays. 

Le crime financier, comme le recyclage des

produits de la criminalité et le financement des

activités terroristes, peut menacer sérieusement la

réputation et l’intégrité des institutions financières.

En avril 2003, le BSIF a publié une nouvelle version

de sa ligne directrice B-8, Mécanismes efficaces

pour décourager et détecter le recyclage des produits

de la criminalité, pour témoigner de la création du

Centre d’analyse des opérations et des déclarations

financières du Canada (CANAFE) et énoncer plus

clairement ses attentes aux fins de l’instauration et

de la mise en œuvre de politiques et procédures de

lutte contre le recyclage des produits de la criminalité

par les institutions financières. Cette mise à jour

reposait en partie sur les résultats des examens

menés par le BSIF à l’égard des pratiques des 

institutions en matière de lutte contre le recyclage

des produits de la criminalité et le financement des

activités terroristes.  

Parallèlement à la publication de la ligne

directrice, le BSIF a poursuivi un programme 

d’évaluations visant à déterminer les progrès réalisés

par les institutions financières fédérales dans

l’élaboration de programmes de lutte contre le

recyclage des produits de la criminalité et le

financement des activités terroristes. Les institutions

déploient des efforts considérables pour mettre en

place des régimes de conformité et le BSIF a recensé

certains domaines où les institutions financières

pourraient prendre des mesures pour améliorer

leur capacité de repérer et d’éliminer le recyclage

des produits de la criminalité et le financement des

activités terroristes. En date du mois de mars 2004,

63 % de l’actif total des institutions de dépôts et des

sociétés d’assurance-vie avait fait l’objet d’évaluations.

En juin 2004, ce pourcentage atteignait 90 %. 

Les institutions financières ont de plus en plus

recours à des fournisseurs de services de l’extérieur.

Voyant cela, le BSIF a mis à jour et renforcé sa ligne

directrice B-10, Impartition d’activités, de fonctions et

de méthodes commerciales. La nouvelle version de

cette ligne directrice comporte une définition plus

robuste des ententes d’impartition « importantes »,

mais accorde plus de latitude aux institutions

financières en ce qui a trait à la rationalisation de

leurs méthodes de gestion des ententes avec les

parties connexes.   

L’importance de l’indépendance du vérificateur

est soulignée en précisant que toutes les institutions

financières doivent s’assurer que leur vérificateur

externe se conforme aux  principes de l’Institut

Canadien des Comptables Agréés en matière

d’indépendance du vérificateur en rapport avec la

vérification interne et le travail de l’actuaire. Enfin,

dans l’esprit des dispositions que le BSIF a prises

suite aux événements du 11 septembre 2001, la

ligne directrice B-10 hausse les attentes en matière

de centralisation des mécanismes de contrôle de

l’impartition et de saine planification de la reprise

des activités.   

RÉGIMES DE RETRAITE 

En qualité de membre de l’Association canadienne

des organismes de contrôle des régimes de retraite

(ACOR), le BSIF a participé à l’élaboration des

principes de saine régie des régimes de retraite.

L’ACOR a été mise sur pied en 1974 à titre de tribune

fédérale-provinciale pour discuter des problèmes

communs auxquels sont confrontés les organismes

fédéraux et provinciaux de surveillance des régimes

de retraite. En 2003-2004, l’ACOR a mis à l’essai

un questionnaire d’autoévaluation à l’intention des
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à ce sujet. Il a ensuite passé en revue et analysé toutes

les observations dont ces derniers lui ont fait part.

Compte tenu des modifications importantes qui se

produisent dans le domaine des pensions, le BSIF

devra amorcer d’autres consultations. En outre, le

BSIF poursuit ses entretiens avec les organismes de

réglementation provinciaux au sujet d’autres

mécanismes de capitalisation dans le but d’harmoniser

les règles de financement des régimes de retraite

au Canada. Enfin, nous avons entrepris la rédaction

et les préparatifs de mise en œuvre d’un règlement

qui autoriserait le surintendant à restreindre une

bonification des prestations qui engendrerait un ratio de

solvabilité inférieur au coefficient prévu par règlement.

Régimes de retraite d’Air Canada

Avant et après qu’Air Canada ne se soit placée sous

la protection de la Loi sur les arrangements avec les

créanciers des compagnies (LACC), le BSIF a pris des

mesures pour protéger les droits et les intérêts des

participants des régimes de retraite d’Air Canada,

lesquels sont au nombre de plus de 55 000.   

Les mesures prises par le BSIF avant que la

société ne demande la protection en vertu de la

LACC ont permis de protéger les participants en cas

d’échec de la restructuration. Le déficit cumulatif

des régimes totalisait alors 1,3 milliards de dollars,

constituant environ  13 % du passif. La capacité de

la société de combler ce déficit a été minée par des

événements négatifs survenus dans l’industrie du

transport aérien et les activités d’Air Canada. 

Dans le cadre de sa restructuration, Air Canada a

demandé que la réglementation fédérale en matière

de pensions soit modifiée de façon à pouvoir

éponger le déficit de ses régimes de retraite en dix

ans plutôt qu’en cinq ans, qui est le maximum

prévu par le Règlement de 1985. Ce changement

s’appliquerait éventuellement à d’autres sociétés

répondant de régimes de retraite fédéraux qui se

trouveraient aux prises avec une  situation de

restructuration semblable.   

Tout au long du processus de la LACC, 

le BSIF a insisté pour que tous les bénéficiaires, 

y compris les retraités, soient adéquatement

représentés. Même si le pouvoir de modifier la
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Établissement de règles

Julie Dickson

Surintendant auxiliare

Réglementation

administrateurs des régimes afin d’appuyer une

régie améliorée des régimes de retraite. L’ACOR

formulera ses consignes sur la gouvernance des

régimes à la lumière des réponses recueillies.   

Le BSIF a continué à mettre l’accent sur les

avantages des saines pratiques de régie en participant

à des programmes de formation, par le biais de 

discours et en collaborant avec des associations

telles que l’Association canadienne des gestionnaires

de fonds de retraite, l’Institut canadien de la retraite

et des avantages sociaux et plusieurs fondations

œuvrant dans le domaine des avantages sociaux et

des établissements d’enseignement, à la promotion

d’une saine régie des régimes. 

Le BSIF s’apprête à apporter diverses 

modifications au règlement afin de renforcer les règles

de capitalisation des régimes de retraite. Il s’intéresse

notamment aux règles sur le seuil de capitalisation,

prévoyant instaurer une disposition de capitalisation

intégrale à la cessation des régimes, prendre en

compte les gains actuariels et apporter d’autres 

modifications de moindre envergure. Durant l’exercice à

l’étude, le BSIF a consulté ses interlocuteurs sectoriels



réglementation revient au gouvernement fédéral, 

le BSIF a énoncé des principes pour orienter la

préparation d’une proposition d’assouplissement

des règles de capitalisation qui offrirait des

mesures de protection pertinentes aux bénéficiaires

des régimes. Le BSIF a insisté sur une capitalisation

suffisante et un processus de participation dans le

cadre duquel les bénéficiaires ont été informés et

représentés de manière adéquate. Ces efforts ont

permis d’élaborer une proposition de redressement

de la capitalisation qui a été soumise à l’examen des

représentants des régimes. 

ÉTABLISSEMENT DE RÈGLES INTERNATIONALES 

Compte tenu de la mondialisation et de la nature

extrêmement concurrentielle du secteur des services

financiers, le BSIF participe à des initiatives

internationales qui revêtent une importance certaine

pour les institutions financières canadiennes.  

Comité de Bâle sur le contrôle bancaire

Le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire (CBCB)

est la principale tribune réunissant les organismes

de réglementation et de surveillance des 

multinationales bancaires des pays du Groupe des

Dix (G-10). Au fil des ans, le Comité de Bâle est

devenu un chef de file de l’établissement des

règles. Il a récemment accompli des progrès 

considérables au chapitre de l’élaboration d’un accord

moderne garantissant une meilleure adéquation

des exigences de fonds propres aux risques qui

pèsent sur les multinationales bancaires. 

Le BSIF estime nettement souhaitable 

d’élaborer des règles de fonds propres davantage

axées sur les risques et il appuie les travaux du

Comité de Bâle à titre de vice-président et de

membre de divers comités. Le surintendant préside

le Groupe de mise en œuvre de l’Accord, un groupe

spécial mis sur pied par le CBCB pour échanger des

points de vue sur les approches relatives à la mise

en œuvre et favoriser l’application uniforme du

nouvel Accord. Le BSIF participe aussi aux travaux

de sous-comités techniques responsables de divers

volets du Nouveau dispositif d’adéquation des

fonds propres (Bâle II).  

Dans le cadre de l’élaboration de ce nouveau

dispositif, le BSIF a sollicité activement le point de

vue des banques canadiennes, et il a partagé avec

les autres membres du CBCB son expertise du

crédit de détail et de la titrisation de l’actif.

S’appuyant sur des renseignements quantitatifs

fournis par les grandes banques, le Canada a

grandement contribué, au cours de l’année, à

dégager un consensus au sein du CBCB à l’égard du

traitement adéquat des prêts sur cartes de crédit et

de la titrisation de ces prêts.  

Pendant la période à l’étude, le BSIF a examiné

les résultats de l’autoévaluation des banques 

canadiennes en fonction des propositions les plus

complexes du point de vue technique relatives au

risque de crédit figurant dans Bâle II. Cela a permis

aux banques de cerner de manière plus précise les

enjeux de la mise en œuvre et de s’y préparer.

Toutes les grandes banques ont effectué une analyse

des écarts et ont recensé les domaines où des

améliorations s’imposaient.   

Association internationale des contrôleurs

d’assurance

Le BSIF joue aussi un rôle de premier plan dans 

les activités de l’Association internationale des

contrôleurs d’assurance (AICA), laquelle assume de

plus en plus activement son rôle d’organisme de

normalisation de la surveillance des sociétés 

d’assurance-vie et multirisques. Le BSIF a contribué

à la révision des principes de base en matière 

d’assurance (approuvés en octobre 2003), qui 

fournissent un cadre de réglementation et de 

surveillance du secteur de l’assurance qui est

accepté à l’échelle mondiale. Le BSIF siège au

Comité de direction de l’AICA ainsi qu’à divers

comités et sous-comités techniques.  

Le BSIF participe aussi aux activités de 

certains autres groupes internationaux, notamment

l’Instance conjointe, le Forum sur la stabilité 

financière, les Surveillants financiers intégrés et

l’Association of Supervisors of Banks of the Americas

(ASBA).
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Dans la foulée des efforts qu’il

déploie pour rendre le processus

d’approbation plus transparent et

efficace, le BSIF a revu et précisé

ses guides d’instruction aux fins

des demandes et a centralisé ses

activités d’approbation. 
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Approbations

« Le surintendant exerce les attributions que lui 

confèrent les lois mentionnées à l’annexe . . . »

Loi sur le Bureau du surintendant des institutions

financières

INSTITUTIONS FINANCIÈRES 

Les institutions financières fédérales et les autres

requérants doivent obtenir les approbations 

réglementaires pour effectuer certains types

d’opérations, y compris les constitutions en société,

les ordonnances de fonctionnement pour exercer

ses activités au Canada, les restructurations et les

changements de propriété. Donnant suite à des

initiatives législatives antérieures qui ont permis de

réduire les exigences d’approbation du ministre et du

surintendant, d’autres modifications ont été apportées

afin de rationaliser le processus d’approbation.  

Par suite de la publication en mai 2003 d’une

ligne directrice du BSIF, la disposition législative

modifiant les articles portant sur les sûretés des lois

visant les institutions financières a été promulguée

en janvier 2004. En vertu de cette disposition, les

institutions financières ne sont plus tenues

d’obtenir l’approbation réglementaire avant de

constituer des sûretés grevant leurs biens. 

Demandes et avis

En 2003-2004, le BSIF a traité 672 demandes

d’approbation, une baisse de 8 % par rapport à

l’exercice précédent. Près de 50 % de ces demandes

étaient admissibles à la « présomption d’agrément »

(c.-à-d., automatiquement approuvées dans les 30

jours suivant la réception à moins que le surintendant

n’ait soulevé une préoccupation). Environ 65 % d’entre

elles ont en fait été traitées dans les 30 jours. La

plupart des cas de dépassement des délais réglementaires

étaient dus à des demandes incomplètes.  

Les approbations ministérielles ont représenté

25 % des approbations traitées par le BSIF en

2003-2004. Même si le nombre d’approbations

ministérielles était moins élevé, l’évaluation de ces

demandes a habituellement pris plus de temps

puisqu’elles étaient plus complexes et que des

questions de politique publique étaient en cause. 

Le BSIF émet des avis anticipés à l’égard de

certains instruments de capital et approuve l’emploi

de certains modèles par les institutions pour garantir

qu’elles se conforment au régime du capital

réglementaire. Au total, 12 de ces avis et approbations

ont été fournis en 2003-2004. 

Pendant la période à l’étude, plusieurs parties

intéressées ont communiqué avec le BSIF pour 

discuter de la constitution en société de nouvelles

banques à participation restreinte, conformément

au projet de loi C-8 promulgué en 2001. Certaines

de ces discussions ont donné lieu à des demandes



et par le Ministre et a eu pour effet de créer une

société canadienne d’assurances qui est, sur une

base consolidée, la deuxième plus importante en

Amérique du Nord et la cinquième au monde. 

Orientation et formation

Le BSIF a poursuivi ses efforts pour rendre le

processus d’approbation plus transparent pour les

institutions financières. Ainsi, depuis 2002, il a

diffusé au total 45 guides d’instruction sur les 

principaux renseignements à fournir en marge

d’une demande d’approbation réglementaire. 

En 2003-2004, un examen de ces guides a été

amorcé dans le but de mettre à jour et de préciser
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formelles qui en sont à diverses étapes d’examen.

Deux demandes ont abouti à l’établissement de

deux nouvelles banques canadiennes à participation

restreinte pendant cette période, soit la Banque

Canadian Tire et la Banque Sears Canada.   

En 2003-2004, la Great-West, compagnie

d’assurance-vie, une société d’assurances canadienne,

a reçu l’approbation du surintendant et du Ministre

pour acquérir la Canada Life Assurance Company.

Le BSIF a également traité le dossier de l’acquisition,

par la Financière Manuvie, de John Hancock

Financial Services, Inc. dont le siège social se trouve

à Boston. Cette opération, qui a été conclue en avril

2004, a dû être approuvée à la fois par le surintendant

Approbations

Principaux types d’approbations ministérielles (168)

Banque F et P /
coop.

Vie Mult.

0

20

80

160

200

40

120
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100

BSIF Ministre

Nombre
d'approbations

Moins de
30 jours

De 30 à
90 jours

Plus de
90 jours

0

10

50

70

30

40

60

20

BSIF Ministre

Pourcentage des 
demandes d'approbations

87

3

31

4

3

12

21

7

160

55

33
104

19

59

35
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Principaux types d’approbations du BSIF (504)

Approbations par secteur de l’industrie Délais de traitement

Constitution / Établissement d’une succursale (12)

Fusion (3)

Poursuite (4)

Transfert d’activités (31)

Dissolution / Retrait (3)

Intérêt de groupe financier / Contrôle (87)

Désignation / Exemption d’une banque étrangère (7)

Autres (21)

Nouvelles ordonnances / Changement aux ordonnances (55)

Dividendes importants (33)

Traitement des données (104)

Intérêt de groupe financier (19)

Transfert d’actifs / Acquisition de plus 10 % de l’actif (59)

Rachat d’action ou d’obligations (35)

Réassurance par un apparenté (39)

Autres (160)



les renseignements à fournir et de donner d’autres

consignes administratives. Sept guides d’instruction

révisés ont été affichés sur le site Web du BSIF au

début de 2004. 

Conformément à ses objectifs d’accroître

davantage la transparence de son processus 

d’approbations réglementaires, le BSIF publie des

décisions ayant valeur de précédent et des préavis.

Ces documents permettent de mieux faire comprendre

le processus de demande du BSIF et la façon dont il

interprète les lois sur les institutions financières

fédérales et de donner une idée de la position du

BSIF à l’égard d’enjeux stratégiques et de situations

créant un précédent. En 2003-2004, le BSIF a

affiché sur son site Web six préavis et huit décisions

ayant valeur de précédent. 

Pendant la période à l’étude, le BSIF a

fusionné sa Division de l’agrément et des approbations

et sa Division de la législation et des précédents en

vue de clarifier les responsabilités, de traiter plus

efficacement les demandes créant un précédent et

d’accélérer le processus décisionnel. Ainsi, les

activités d’approbation et de prise de décision sont

davantage centralisées et le processus d’approbation

est plus efficace.   La nouvelle division porte le nom

de Division de la législation et des approbations. 

Reprenant une initiative mise de l’avant en

2002, le BSIF a organisé en octobre 2003 un colloque

de la Division de la législation et des approbations à

l’intention des institutions financières et de leurs

conseillers. Le colloque, qui s’est déroulé à Toronto

et qui a réuni 80 participants, avait pour objet

d’expliquer plus en détail le processus d’approbation

du BSIF et de faire mieux comprendre les initiatives

d’orientation en cours. Les participants ont louangé

le colloque et l’expérience sera répétée dans l’avenir. 

COMMENTAIRES DE L’INDUSTRIE 

Voici ce qu’avaient à dire les représentants des

institutions financières au sujet du colloque

organisé par la Division de la législation et des

approbations du BSIF en octobre 2003. 

« Ce colloque m’a permis de mieux comprendre
les règles du BSIF et certaines subtilités de leur
application, ce que je trouve fort utile. » 

« Nous apprécions au plus haut point les efforts
déployés par le BSIF pour rendre ses rouages
plus transparents. Le volet sur les « dossiers en
cours » nous a semblé particulièrement utile. » 

« Il est important pour les institutions financières de
savoir ce que fait le BSIF, par exemple, l’information
sur la publication des prochaines décisions ayant
valeur de précédent et ce qui a de l’importance
dans l’évaluation des demandes. »

RÉGIMES DE RETRAITE

Les régimes de retraite privés fédéraux doivent

obtenir l’approbation du surintendant des institutions

financières pour effectuer certains types d’opérations,

y compris l’agrément, le transfert de l’actif, la 

cessation, la cessation partielle, la fusion de

régimes, le remboursement de l’excédent et la

réduction des prestations. 

En 2003-2004, 59 nouveaux régimes ont été

déposés aux fins d’agrément auprès du BSIF. De

ce nombre, 10 étaient des régimes à prestations

déterminées. Huit régimes agréés couvrant quelque

410 participants ont indiqué au BSIF qu’ils

cesseraient leurs activités ou qu’ils fusionneraient

d’autres régimes. De plus, le BSIF a reçu deux

demandes de remboursement de l’excédent aux

employeurs. Aucune demande n’a été approuvée en

2003-2004. 
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Le programme d’aide technique

du BSIF aide à rehausser la 

capacité de surveillance des

organismes de réglementation 

des marchés émergents, à l’appui

du rôle du Canada dans les efforts

visant à raffermir la stabilité du

système financier mondial.
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Aide internationale

Le Canada et les autres gouvernements qui forment

le G-8 ont reconnu que le fait de rehausser la

capacité de surveillance des organismes de 

réglementation des économies de marché émergentes

peut aider à augmenter la stabilité du système 

financier mondial. Le Canada a décidé de jouer un

rôle à cet égard, tant directement qu’indirectement,

par l’entremise du programme d’aide technique du

BSIF qui vise à aider les économies de marché

émergentes à améliorer les systèmes de surveillance

des institutions financières. En 2003-2004, le

BSIF a continué à favoriser l’expansion de son 

programme d’aide technique, lequel est financé en

majeure partie par l’Agence canadienne de

développement international. 

Groupe des consultations internationales

Depuis sa création en 2001, le Groupe des consultations

internationales (GCI) du BSIF, administre et exécute

le programme d’aide technique en analysant les

besoins et en fournissant des conseils techniques,

de la formation, des ateliers et des colloques pratiques,

principalement aux organismes de surveillance des

Caraïbes, d’Asie et d’Amérique latine.   

En 2003, le GCI a élargi sa portée géographique

pour intégrer l’Europe de l’Est. Cette mesure a été

prise par le BSIF à la demande de la Banque mondiale

pour répondre à un besoin urgent non comblé d’aide

technique dans cette partie du monde. Le premier

grand projet du GCI en Europe de l’Est sera réalisé

auprès de la commission de la réglementation du marché

des services financiers de l’État (State Commission

for Regulation of Financial Services Markets) en

Ukraine, qui a été établie en décembre 2002. Depuis

son indépendance en 1991, le marché de l’assurance

privée en Ukraine continue de prendre de l’expansion

et la réglementation de l’assurance est l’une des 

principales responsabilités de la commission d’État.   

Le BSIF offre des programmes internes

uniques permettant aux organismes de réglementation

bancaire et d’assurance de visiter leurs homologues

du BSIF et d’y parfaire leurs connaissances. En

2003-2004, le GCI a ainsi accueilli près de 100 employés

d’équipes de surveillance de partout dans le monde.

Le GCI offre à l’étranger une gamme de services

régionaux de formation et de soutien technique,

avec ou sans partenaires. Cette formation va souvent

au-delà de l’approche magistrale traditionnelle et



Centre de leadership international pour

la surveillance du secteur financier

(le « Centre de Toronto »)

Le BSIF a continué d’appuyer le Centre de leadership

international pour la surveillance du secteur financier

(le « Centre de Toronto ») en siégeant au conseil

d’administration, au comité de direction et au 

conseil consultatif sur le programme bancaire

(Banking Program Advisory Board). En outre, le

GCI a détaché des directeurs de programmes au

Centre de Toronto et a préparé et donné des

présentations. Fondé en 1998, le Centre de Toronto

aide les cadres d’organismes de surveillance de

partout dans le monde à parfaire leurs connaissances

en leadership et à mettre sur pied des régimes de

surveillance efficaces dans leur propre pays.   

Les avantages et retombées d’un programme

d’aide technique sont habituellement à long terme

et difficiles à mesurer. Or, avec l’aide du BSIF, un

organisme de surveillance a effectué sa première

inspection sur les lieux, un autre a fermé un certain

nombre de banques qui n’étaient ni sûres, ni stables,

et un troisième a mis en œuvre un système de 

surveillance fondé sur le risque.   
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est élaborée en fonction des besoins de l’instance

en cause, à laquelle le GCI fournit des conseils

techniques pratiques, des services d’expert-conseil

et un suivi au besoin.   

En 2003-2004, le GCI a fourni diverses

formes d’aide technique, notamment pour  corriger

les problèmes des certaines administrations

décelés par le Programme d’évaluation du secteur

financier (PESF) du FMI et de la Banque mondiale.

De façon plus précise, le BSIF a aidé les organismes

de surveillance des banques à se conformer aux

Principes de base de l’Accord de Bâle et les organismes

de surveillance des sociétés d’assurances à se 

conformer aux principes de base de l’Association

internationale des contrôleurs d’assurance. Les

principes de base de chacun de ces organismes de

normalisation doivent être appliqués pour qu’un

système de surveillance soit efficace. L’observation

de ces principes est une étape importante dans le

processus visant à améliorer la stabilité financière.   

Le GCI a offert son expertise en matière de

rédaction législative, a participé à des inspections

sur les lieux, a collaboré au processus d’autoévaluation

dans le cadre du PESF, a joué un rôle clé dans le

processus de sélection des membres de la haute

direction de certaines organisations, a abordé

diverses questions avec les participants et les

organismes de réglementation de l’industrie et

participé, dans un pays, à un projet d’envergure

visant à élaborer la structure et les méthodes de

travail d’un nouvel organisme de surveillance. 

Aide internationale

Avec l’aide du BSIF, l’organisme de surveillance d’un marché

émergent a effectué sa première inspection sur les lieux, un

autre a fermé un certain nombre de banques qui n’étaient ni

sûres, ni stables, et un troisième a mis en œuvre un système

de surveillance fondé sur le risque. 



Depuis qu’il a été mis sur pied, en 2002, le Groupe des

consultations internationales du BSIF a fourni du soutien technique

et donné de la formation aux organismes de surveillance

financière de nombreux pays.

Afrique du Sud
Albanie
Anguilla
Antigua
Antilles néerlandaises
Argentine
Australie
Bahamas
Barbade
Belize
Bermudes
Bolivie
Bosnie
Brésil
Brunei

Chili
Chine
Colombie
Corée
Costa Rica
Croatie
Égypte
El Salvador
Équateur
Espagne
Fidji
Ghana
Grenade
Guatemala
Guyana

Haïti
Honduras
Hongrie
Îles Caïmans
Îles Cook
Îles Marshall
Îles Salomon
Îles Vierges britanniques
Indes
Indonésie
Israël
Italie
Jamaïque
Japon
Jordan

Lettonie
Liban
Malaisie
Maroc
Mexique
Micronésie
Mongolie
Népal
Nicaragua
Nigéria
Nioué
Nouvelle Zélande
Ouganda
Pakistan
Palaos

Panama
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Paraguay
Pérou
Philippines
Pologne
République dominicaine
République Tchèque
Russie
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et-les-Grenadines
Samoa
Singapour
Suriname
Suisse

Taiwan
Tanzanie
Thaïlande
Tonga
Trinité
Turquie
Tuvalu
Ukraine
Uruguay
Vanuatu
Vietnam
Zimbabwe
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Le BSIF a réalisé des progrès sur

plusieurs fronts dans ses efforts

visant à simplifier et harmoniser

la collecte de données auprès des

institutions financières.
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Initiatives générales 

Information réglementaire

Le BSIF a réalisé des progrès sur plusieurs fronts

dans ses efforts visant à simplifier et harmoniser 

la collecte de données auprès des institutions

financières. Le BSIF et les organismes provinciaux

de réglementation ont conjugué leurs efforts pour

produire un test de capital harmonisé à l’intention

des sociétés d’assurances multirisques. De concert

avec les changements apportés aux autres exigences

en matière de production de données, ce test, une

fois adopté par toutes les provinces, aura pour effet

de réduire jusqu’à moitié le nombre de données

que la plupart des sociétés d’assurances multirisques

fédérales devront fournir au BSIF chaque année.   

Une deuxième initiative, entreprise en

partenariat avec l’organisme de réglementation du

Québec et la Société canadienne d’indemnisation

pour les assurances de personnes (SIAP), a pour

objet de mettre au point un relevé uniforme et plus

simple à l’intention des sociétés d’assurance-vie

tant fédérales que provinciales. Ce nouveau relevé

aura également pour effet de diminuer considérablement

(en volume net) le nombre de données que les sociétés

d’assurance-vie fédérales devront fournir au BSIF.   

Une autre initiative mise de l’avant par le BSIF,

la Banque du Canada, la Société d’assurance-dépôts

du Canada, le ministère des Finances et Statistique

Canada est actuellement en cours afin d’évaluer 

l’utilité des données déposées par les institutions

de dépôts et d’examiner des façons de simplifier le

processus de collecte de données de ces organismes

gouvernementaux. 

Enfin, la Division des régimes de retraite

s’apprête à mettre en place le dépôt électronique des

relevés réglementaires des régimes de retraite qui

relèvent des compétences du BSIF, ce qui constituera

une première étape du processus visant à alléger le

fardeau réglementaire des régimes de retraite en

mettant à contribution de nouvelles technologies.  

Gestion et technologies de l’information

Le BSIF a poursuivi son plan pluriannuel pour

améliorer ses systèmes d’information et contribuer

à accroître son efficience et son efficacité globales.

Il a respecté les étapes qu’il s’était fixées pour

2003-2004 dans le cadre de l’Initiative d’intégration

des systèmes administratifs (IISA). Ce projet interne

de grande envergure consiste à refondre les processus

de surveillance de base et à permettre au BSIF

d’optimiser l’affectation de ses ressources consacrées

aux situations à risque élevé.   

Le BSIF a terminé la première étape de la

mise en œuvre d’un système de gestion des documents

électroniques, le SGDE, à l’échelle de l’organisme,
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dans le but de se doter d’un réseau de gestion qui

englobera tous ses documents électroniques d’ici

quatre ans. Le SGDE permet aux employés du BSIF

de gérer tous les documents électroniques de 

l’organisme depuis un même référentiel, ce qui

améliore la productivité individuelle des employés

et fait en sorte que le BSIF soit en mesure de respecter

les dispositions de la loi en matière de gestion des

documents et des dossiers. Dans le cadre de la

première étape, le BSIF a installé les nouvelles

technologies de gestion électronique des documents

au poste de travail de chaque employé. Des dossiers

de plusieurs groupes ont été versés au système et,

au 31 mars 2004, plus de 850 000 documents

étaient gérés dans le SGDE.  

Pratiques de gestion

Le BSIF a fait d’autres progrès dans l’application

des pratiques exemplaires de l’industrie et de

l’adoption de la gestion des risques à l’échelle de

l’institution. La gestion des risques à l’échelle de

l’institution est un outil de gestion de pointe qui

fournit aux institutions une approche détaillée et

intégrée permettant de recenser les risques que

posent leurs activités et d’évaluer la qualité des 

facteurs d’atténuation de ces risques. Le BSIF en a

intégré les concepts à son processus de planification,

ce qui lui a permis de  recenser et de classer en 

priorité de manière plus rigoureuse les risques et

les enjeux nécessitant de prendre des mesures au

niveau stratégique.   

Le BSIF a mis en place la nouvelle version de

son Plan de relance des opérations (PRO) et procédé

à une simulation de scénario de gestion de crise.

Le PRO a été appliqué avec succès lors de la panne

d’électricité en Ontario en août 2003. Les bureaux

du BSIF sont demeurés ouverts et l’organisation a

été en mesure de s’acquitter de ses responsabilités. 

Ressources humaines

Le BSIF a adopté un nouveau processus de gestion

du rendement en 2003-2004 qui englobe les 

compétences liées au comportement. Ce processus

établit les attentes à l’égard de ce que feront les

Initiatives générales

UN EFFECTIF COMPÉTENT 

En 2003-2004, le BSIF a continué d’attirer, de

maintenir en poste et de former du personnel

compétent. 

■ 85 % des offres d’emploi ont été acceptées; 

■ 3,5 % de taux de roulement volontaire; 

■ 7,1 jours de formation par employé. 

Donna Pasteris

Surintendant auxiliare

Services intégrés

membres du personnel pour s’acquitter des

responsabilités clés qui leur incombent et exige

d’observer et d’évaluer sans cesse comment les

tâches assignées sont exécutées. Établir un lien

direct entre les compétences, la gestion du 

rendement et la rémunération renforce la croyance

du BSIF selon laquelle le fait de démontrer des

compétences liées au comportement permettra

d’augmenter considérablement nos compétences

techniques. 



En mai 2003, le BSIF a regroupé ses divisions

en trois grands secteurs qui correspondent plus

étroitement à ses activités principales : la Surveillance,

chargée de l’évaluation des risques et de l’intervention,

la Réglementation, chargée de l’établissement de règles

et des approbations, et les Services intégrés, qui assure

la prestation des services administratifs. Cette

restructuration, qui a donné lieu à la suppression d’un

poste de surintendant auxiliaire, a été conçue pour

accroître la cohésion et simplifier les communications

avec les institutions financières fédérales.

Communications

Le BSIF a examiné et réorganisé la Division des

communications et des affaires publiques en tenant

compte des besoins de l’organisme. Le BSIF a

donné suite au plus récent sondage auprès des

employés en optimisant les communications

internes, en améliorant le traitement des demandes

de renseignements, en offrant des séances

d’information au sujet des principales initiatives

internes et en favorisant les rapprochements entre

les employés et la haute direction. 

Pour améliorer le service et pour garantir

que les lacunes de l’infrastructure interne ne

touchent pas les intervenants, le BSIF a confié son

site Web à un fournisseur de services de l’extérieur.

Le BSIF a ajouté à son site Web de l’information clé

au sujet des institutions financières dont il est

responsable.
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Le BSIF a mis en place la nouvelle version de son 

Plan de relance des opérations (PRO) et procédé à une 

simulation de scénario de gestion de crise. Le PRO a 

été appliqué avec succès lors de la panne d’électricité 

survenue en Ontario en août 2003. Les bureaux du BSIF 

sont demeurés ouverts et l’organisation a été en mesure de

s’acquitter de ses responsabilités.

LIAISON AVEC LE PUBLIC 

Tout au long de 2003-2004, le BSIF a partagé

son expertise avec des Canadiens qui s’intéressent

à son domaine de spécialité, y compris le

grand public, l’industrie, les organismes de

réglementation et les législateurs.

■ Il a traité 14 284 demandes de renseignements 

du public (en hausse de 36 % par rapport à 

l’an dernier). 

■ Il a émis 2 110 pièces de correspondance.

■ Il a répondu à 168 demandes de renseignements

provenant des députés.

■ Il a accueilli 700 000 visiteurs sur son site Web. 

■ Il a livré 33 discours et présentations dans 

des tribunes de l’industrie et des organismes 

de réglementation.



Le BAC fournit des 

renseignements essentiels au

sujet des coûts futurs des 

divers régimes de retraite dont 

il a la charge.
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Bureau de l ’actuaire en chef 

Les attributions du Bureau de l’actuaire en chef

(BAC) diffèrent de celles des autres secteurs du

BSIF. Plutôt que s’acquitter de fonctions de 

réglementation ou de surveillance, le BAC a été créé

pour fournir des services actuariels et autres au

gouvernement du Canada et aux gouvernements

provinciaux qui sont des intervenants dans le cadre

du Régime de pensions du Canada (RPC). Il a été

établi au sein du BSIF à titre de service distinct et,

bien que l’actuaire en chef relève du surintendant,

il assume lui-même la responsabilité du contenu

des rapports qu’il prépare et des opinions qu’il y

exprime.

Le contexte actuel du système de revenu de

retraite accroît l’imputabilité et la perception 

d’imputabilité et d’indépendance au plan 

professionnel. La qualité des travaux du BAC est 

de la plus haute importance. En 2003-2004 et de

manière soutenue, le BAC a maintenu sa crédibilité

en appliquant scrupuleusement les normes 

actuarielles professionnelles. Des examens par les

pairs ont été effectués dans le cadre du processus

interne de contrôle de la qualité. Dans le but

d’améliorer le processus interne de contrôle de la

qualité, les rapports actuariels prévus par la loi ont

été préparés par des Fellows de l’Institut Canadien

des Actuaires et cosignés par l’actuaire en chef.

RÔLE ET ATTRIBUTIONS  

Par le biais du Régime de pensions du Canada (RPC),

d’autres mécanismes de retraite du secteur public

et d’autres programmes sociaux, le gouvernement

fédéral et les provinces ont pris des engagements

envers les Canadiens et partant, ils ont assumé la

charge de leur financement. Dans certains cas, ce

sont des engagements à long terme et il est important

que les décideurs, les parlementaires et les Canadiens

les comprennent bien et saisissent les risques qui

leur sont rattachés. Le BAC fournit des renseignements

essentiels au sujet des coûts futurs des divers

régimes de retraite dont il a la charge. 

Le Bureau de l’actuaire en chef a pour mandat

d’effectuer des évaluations actuarielles législatives

du RPC, du programme de la sécurité de la vieillesse

et des régimes de retraite et d’avantages sociaux

des employés du secteur public fédéral, des



gouvernementaux Canada, la Défense nationale,

Anciens combattants, la GRC et Justice Canada. 

FAITS NOUVEAUX 

Dans le cadre d’un examen fédéral-provincial

antérieur du Régime de pensions du Canada, les

ministres des Finances ont appuyé l’examen 

périodique par les pairs des futurs rapports actuariels

sur le RPC et des consultations menées par l’actuaire

en chef auprès d’experts au sujet des hypothèses

utilisées dans les rapports actuariels. Dans le cadre

de ce processus de consultation, le 2 mai 2003, le

BAC a été l’hôte du troisième colloque Perspectives

démographiques, économiques et d’investissement

(2003-2050). Le colloque, qui a duré toute la journée

et qui portait sur la population active, mettait en

vedette quatre conférenciers invités qui se sont

adressés à un auditoire de quelque 100 participants

provenant de toutes les régions du pays et de divers

organismes fédéraux et provinciaux. Dans ses

remarques, l’actuaire en chef a souligné la nécessité

de discuter des principales hypothèses, d’y réfléchir

et de les remettre en question. 

Le 20e Rapport actuariel sur le Régime de

pensions du Canada a été déposé au Parlement en

avril 2004. Ce rapport actuariel a été préparé pour

démontrer l’effet de la partie 4 du projet de loi 

C-30, laquelle modifie les règles qui régissent les

cotisations de l’employeur et des employés en cas

de restructuration de l’entreprise et, de façon plus

générale, précise la portée de ces règles et de celles

qui régissent le remboursement des cotisations

patronales. La partie 4 du projet de loi C-30 permet

aussi le rétablissement du versement d’une rente

et(ou) de prestations d’invalidité du RPC aux

enfants dans certains cas. Le rapport confirme que

ces changements n’influent pas sur la viabilité et la

durabilité du  taux de cotisation patronale-salariale

combiné prévu par la loi, soit 9,9 %. 

Le BAC a terminé certains autres rapports en

2003-2004, y compris des rapports actuariels sur le

Régime de pension de retraite de la fonction publique,
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Forces canadiennes, de la Gendarmerie royale du

Canada, des juges nommés par le fédéral et des

parlementaires. Depuis 2001, le BAC est également

chargé de procéder à l’examen actuariel du

Programme canadien de prêts aux étudiants. 

Chaque fois que le Parlement est saisi d’un

projet de loi ayant d’importantes répercussions sur

la situation financière d’un régime de retraite public

à l’égard duquel la loi confère des attributions à

l’actuaire en chef, le BAC doit soumettre un rapport

actuariel au ministre intéressé. L’actuaire en chef

remet ces rapports au ministre des Finances, au

ministre du Développement social, au ministre des

Ressources humaines et du Développement des

compétences et au président du Conseil du Trésor.  

Le BAC fournit aussi aux ministères

intéressés des conseils actuariels sur la conception,

la capitalisation et l’administration de ces régimes.

Au nombre des clients du BAC, citons Développement

social, Finances Canada, le Conseil du Trésor,

Ressources humaines et Développement des 

compétences, Travaux publics et Services 



le Régime de pension de retraite de la GRC, le Régime

de pensions de retraite des Forces canadiennes, le

Compte de prestations de décès de la fonction

publique et le Compte de prestations de décès de la

Force régulière. Ces rapports ont par la suite été

déposés au Parlement. Le BAC a aussi terminé son

deuxième examen actuariel du Programme canadien

de prêts aux étudiants et a publié sa troisième étude

actuarielle intitulée Régime de pensions du Canada-

Étude de mortalité qui présente les résultats d’une

étude sur la mortalité des bénéficiaires des prestations

de retraite et de leurs survivants.   

Au cours de l’exercice, le BAC a notamment

fourni les autres services suivants : 

■ Un rapport de témoin expert de l’actuaire en

chef sur les prestations de survivant des conjoints

de même sexe du RPC a été déposé devant la Cour

supérieure de justice de l’Ontario en juillet 2003.

■ Conseils et aide soutenus au comité fédéral-

provincial des agents du RPC. 

■ Des rapports actuariels des Comptes publics sur

les grands régimes de retraite de la fonction

publique parrainés par le gouvernement, y compris

de l’information utilisée dans les états financiers

des régimes de retraite de la fonction publique,

des Forces canadiennes et de la GRC. 

■ Des rapports actuariels des Comptes publics à

l’égard du Régime de soins dentaires de la fonction

publique et du Régime de soins dentaires des

pensionnés et évaluation du passif actuariel de

l’indemnisation des accidentés du travail aux fins

de la mise en œuvre des politiques comptables

du gouvernement sur les prestations de retraite

et postérieures à l’emploi. 

■ Rapport actuariel des Comptes publics sur les

prestations postérieures à l’emploi connexes à la

Loi sur les pensions pour les Forces canadiennes,

notamment les anciens combattants.  

■ Conseils permanents à Anciens combattants

Canada sur les programmes visant les membres

des Forces canadiennes et les anciens combattants.

■ Conseils permanents à la Commission d’examen

de la rémunération des juges. 

■ Conseils permanents au Conseil du Trésor sur

les régimes d’assurance collective couvrant les

employés du gouvernement du Canada et les

membres des Forces canadiennes et de la GRC. 

■ Conseils et aide soutenus à l’Office d’investissement

des régimes de pensions du secteur public et aux

comités de pensions de la fonction publique, 

des Forces canadiennes et de la GRC. 
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Le contexte actuel du système de revenu de retraite accroît

l’imputabilité et la perception d’imputabilité et 

d’indépendance au plan professionnel du Bureau de 

l’actuaire en chef. 
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Le BSIF recouvre ses coûts à même plusieurs sources. La plupart de ces coûts,
liés à  l’évaluation des risques, aux interventions (de surveillance), au traitement 
des demandes d’agrément et à l’établissement des règles, sont imputés aux 
institutions financières et aux régimes de retraite privés. 

■ Le BSIF est parvenu à maintenir la hausse générale des cotisations sous la barre des 8 %, respectant ainsi

l’objectif qu’il s’était fixé à cet égard. En fait, le total des cotisations des institutions financières a été

inférieur de 2,7 % aux prévisions qui avaient été présentées à l’industrie.  

■ Les cotisations versées au BSIF sont ventilées pour refléter les coûts assumés par chaque industrie. 

Les cotisations générales des assureurs multirisques ont beaucoup augmenté par rapport à l’an dernier

(14,3 %), en raison de l’activité accrue du BSIF dans ce secteur. Les cotisations générales des institutions

de dépôts ont baissé de 1,1 % et celles des assureurs-vie ont progressé de 5,4 %. 

■ Le BSIF attribue une partie de ses coûts à des « utilisateurs » particuliers plutôt que sous forme de 

cotisations générales. Les cotisations additionnelles imposées aux institutions à problème ont été

supérieures d’environ 38 % aux prévisions en raison de l’augmentation du nombre d’institutions à 

problème et du maintien de cotes de surveillance pendant de plus longues périodes. Une hausse des frais

d’examen des demandes d’agrément de 30 % est entrée en vigueur en août 2003 (la première étape 

d’une mise en œuvre progressive sur deux ans; en août 2004, les frais augmenteront d’encore 23 %).   

■ Les dépenses réelles ont été inférieures de 0,5 % à ce que prévoyait le budget. Les nouveaux calendriers

des projets d’immobilisations ont fait augmenter les coûts prévus au chapitre de la gestion et de la 

technologie de l’information, et le coût des services professionnels que nous avons dû consacrer au

dossier des régimes de retraite d’Air Canada a été plus élevé que prévu. Ces augmentations ont été 

compensées par la baisse des frais de déplacement et des coûts de perfectionnement professionnel, 

le BSIF ayant offert plus de cours à l’interne.     

■ Le BSIF a limité son effectif à 495 en 2002. Il procède actuellement à une refonte de ses processus 

administratifs pour être plus efficace et efficient et espère ainsi ne pas devoir combler tous les postes

vacants. L’effectif en fin d’exercice était donc de 457.  

■ Le BSIF a réduit l’espace occupé par ses bureaux pour 2004-2005. Une réduction de l’espace dans les

bureaux d’Ottawa de 930m2 ou 14 % permettra d’économiser 0,4 million de dollars par année. Le BSIF a

aussi réduit l’espace occupé par les bureaux de Toronto et a profité d’une option offerte dans le bail initial

pour les cinq prochaines années à un taux de 38 % inférieur aux taux en vigueur sur le marché.    

Budget et cotisations – Points saillants
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CONTEXTE

Le BSIF recouvre ses coûts à même plusieurs sources. Le coûts liés à  l’évaluation des risques, aux interventions

(de surveillance), au traitement des demandes d’agrément et à l’établissement des règles sont imputés aux

institutions financières et aux régimes de retraite privés que le BSIF surveille et réglemente. 

La répartition du coût des principales activités du BSIF au titre de la surveillance, du traitement des demandes

d’agrément et de l’établissement des règles entre les institutions est établie de plusieurs manières. De façon

générale, le système est conçu pour répartir les coûts entre les institutions selon le temps approximatif consacré à

leur surveillance et à leur réglementation. C’est ainsi que les institutions bien gérées et moins à risque, de même

que celles présentant moins de demandes d’agrément, assument une part plus modeste des coûts du BSIF. 

Des droits d’utilisateur spécifiques s’appliquent à certaines demandes d’agrément. Les institutions à problème

sont aussi redevables d’une cotisation additionnelle qui reflète approximativement la valeur des ressources de

surveillance supplémentaires que leur situation a nécessitées. 

Le BSIF tire également des recettes de la prestation de services à frais recouvrés. Cela comprend les sommes

reçues de l’Agence canadienne de développement international (ACDI) au titre de l’aide internationale, les

recettes versées par les provinces dont le BSIF surveille les institutions aux termes d’un marché, et les recettes

provenant d’autres organismes fédéraux auxquels le BSIF fournit un soutien administratif. Depuis 2002-2003,

ces recettes comprennent aussi les montants facturés séparément aux grandes banques pour la mise en place de 

la méthode des cotes internes du Nouveau dispositif d’adéquation des fonds propres. 

Les autres coûts liés à l’évaluation des risques et aux interventions, au traitement des demandes d’agrément et à

l’établissement des règles sont financés à même les cotisations de base imputées aux institutions et aux régimes

de retraite selon diverses formules. En 2003-2004, le BSIF a aussi reçu un crédit parlementaire non récurrent

qui a été appliqué à des activités conformes à l’initiative pangouvernementale de modernisation de la fonction de

contrôleur. En bout de ligne, le BSIF a recouvré la totalité de ses dépenses pour l’exercice 2003-2004. 

Depuis 2002-2003, le BSIF perçoit des pénalités pour production tardive et erronée auprès des institutions qui

soumettent des états, financiers ou non, en retard ou erronés. Ces pénalités, facturées et perçues chaque

trimestre, sont déposées au Trésor. En vertu du règlement pertinent, le BSIF ne peut utiliser le montant de ces

pénalités pour réduire le montant qu’il cotise auprès de l’industrie à l’égard de ses frais de fonctionnement.

Le budget du Bureau de l’actuaire en chef provient des droits perçus en contrepartie de services actuariels et de

crédits approuvés par le Parlement. 

Points saillants financiers

États financiers
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INSTITUTIONS FINANCIÈRES FÉDÉRALES 

Recettes

Les cotisations de base de l’industrie ont grimpé de 1,7 million de dollars, ou 3 %, durant l’exercice terminé au 

31 mars 2004. Les recettes au titre des droits d’utilisation et des services à frais recouvrés ont beaucoup augmenté

par rapport à l’an dernier. Les cotisations additionnelles des institutions à problème ont grimpé de 1,9 million de

dollars, soit près du double, par rapport à l’an dernier. Cela est attribuable à l’effet combiné de l’augmentation du

nombre d’institutions à problème et du maintien de cotes de surveillance pendant de plus longues périodes.  

Les recettes au titre des droits d’agrément ont été moins élevées que prévu en raison d’une baisse du nombre 

de demandes. Cette baisse a en partie été neutralisée par l’entrée en vigueur, en août 2003, de la première étape

d’une hausse des frais de 30 % par année sur deux ans, hausse non composée. Ces augmentations ont été mises

en œuvre afin de tenir davantage compte du coût réel de la prestation des services au titre de l’agrément et

d’appliquer une méthode plus équitable de recouvrement de ses frais. 

Les recettes tirées du recouvrement du coût de mise en oeuvre de la méthode des cotes internes du Nouveau 

dispositif d’adéquation des fonds propres ont atteint 2,5 millions de dollars, en hausse par rapport à 2,2 millions

l’année précédente. Les autres frais de service ont augmenté d’un peu plus de 0,4 million de dollars. 

Dépenses

Les dépenses ont totalisé 69,1 millions de dollars, soit 8 % de plus que l’an dernier.  

Le BSIF a poursuivi le recrutement et l’embauche des ressources professionnelles hautement spécialisées et 

compétentes dont il a besoin pour s’acquitter de son mandat. En 2002-2003, le BSIF a fixé son effectif maximal à

495. À la fin de l’exercice 2003-2004, l’effectif se situait à 457. La refonte devrait avoir pour effet de ne pas avoir

à combler tous les postes qui sont actuellement vacants.  

La hausse des frais de personnel, la principale cause de l’augmentation des dépenses du BSIF, résulte de frais 

de réorganisation non récurrents et de l’augmentation prévue de la rémunération des employés pour la faire 

correspondre de plus près à la réalité du marché. Le BSIF a utilisé le pouvoir que lui confère la loi pour mettre en

place un régime de rémunération qui s’inscrit dans une stratégie visant à garantir que le BSIF attire et maintienne

en poste les gens dont il a besoin et qui ont l’expérience et les compétences nécessaires pour appuyer la 

réalisation de son mandat. Pendant l’année, le BSIF a aussi accru la rémunération au rendement qui est 

offerte aux employés de tous les niveaux au sein de l’organisme.  

Le BSIF a poursuivi la mise en œuvre de son plan de gestion et de technologie de l’information et a amélioré en

conséquence ses processus administratifs.   

Cotisations des institutions financières selon l’industrie

Les cotisations que reçoit le BSIF sont ventilées pour refléter les coûts assumés par chaque industrie. Le

graphique ci-après illustre la hausse des cotisations générales de chaque industrie au cours des sept dernières
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années. Les cotisations générales d’une industrie correspondent à l’excédent des coûts imputés à cette dernière

sur les droits d’agrément spécifiques et les cotisations additionnelles des institutions à problème. Comme on

peut le constater, les cotisations des assureurs multirisques ont beaucoup moins augmenté que celles des autres

industries au cours de cette période. Depuis 2002-2003, par contre, elles ont augmenté plus rapidement étant

donné que le BSIF consacre plus de temps à cette industrie en raison de la conjoncture économique dans laquelle

elle évolue et du plus grand nombre d’institutions classées. 
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États financiers

RÉGIMES DE RETRAITE PRIVÉS FÉDÉRAUX 

Droits cotisés

Le BSIF recouvre les coûts de ses activités de réglementation et de surveillance des régimes de retraite auprès 

des régimes de retraite sous forme d’une cotisation annuelle établie selon le nombre de participants. Un droit est

imposé aux régimes lorsqu’ils demandent l’agrément en vertu de la LNPP et lorsqu’ils déposent la déclaration 

de renseignements annuels. Les droits cotisés pendant l’exercice qui a pris fin le 31 mars 2004 ont totalisé 

3,5 millions de dollars, en hausse par rapport à 3,3 millions un an plus tôt. La hausse des cotisations à cet effet 

est attribuable à un taux plus élevé des droits en 2003-2004.   

La tarification est établie d’après la prévision des dépenses du BSIF aux fins de la surveillance des régimes de

retraite, rajustée pour tenir compte de l’excédent ou du déficit des droits des années précédentes, divisée par une

estimation des droits de base, c’est-à-dire le montant de la cotisation. 
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La tarification établie pour l’exercice 2003-2004 a été fixé à 11 $ par participant admissible, un tarif qui tient

compte de l’augmentation prévue des activités de surveillance et d’intervention du BSIF. 

Dépenses

Le coût d’administration de la LNPP en 2003-2004 s’est élevé à 4,3 millions de dollars, en hausse par rapport aux

3,2 millions de l’année précédente, principalement à cause des dépenses importantes du BSIF au chapitre des

régimes de retraite d’Air Canada. Le BSIF a aussi comblé des postes vacants pendant la période à l’étude pour

composer avec le risque accru qui prévaut dans l’industrie.  

Droits cotisés et dépenses 

pour les exercices de 1998-1999 à 2003-2004 

(milliers de $, sauf pour la tarification de base)

Exercice 1998-1999 1999-2000 2000-2001 2001-2002 2002-2003 2003-2004

Droits cotisés 2 347 3 875 3 765 3 332 3 270 3 549

Dépenses 3 190 3 589 3 239 3 439 3 163 4 322

Tarif de base2 par participant 8,00 12,00 12,00 11,00 10,00 11,00

BUREAU DE L’ACTUAIRE EN CHEF

L’augmentation des dépenses du Bureau de l’actuaire en chef par rapport à l’exercice précédent est surtout

attribuable à la hausse prévue de la rémunération des employés.

1 Reformulé à partif de 3 439 $ pour tenir compte de l’application de la comptabilité de caisse.
2 La cotisation annuelle minimale et maximale de chaque régime correspond au produit obtenu en multipliant

le tarif de base par 20 et par 10 000 respectivement. Dans le cas d’un tarif de base de 11 $ par

participant, la cotisation annuelle minimale est de 220 $ et la cotisation maximale, de 110 000$.

1
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Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers

La direction du BSIF doit répondre de l’intégrité et de l’objectivité des présents états financiers, ainsi que de la

concordance de tous les autres renseignements contenus dans le présent rapport annuel. 

Ces états financiers, dont les données correspondent aux meilleures estimations de la direction, établies sur

la base de son expérience et de son jugement, ont été préparés conformément aux principes comptables

généralement reconnus du Canada. La direction a établi et tenu à jour des livres de comptes, des dossiers, 

des contrôles internes, des pratiques de gestion et des systèmes d’information conçus pour garantir de façon

raisonnable que les actifs sont protégés et contrôlés, que les ressources sont gérées de manière rentable et 

efficiente en vue de réaliser les objectifs de l’organisation, et que les opérations sont conformes à la Loi sur la 

gestion des finances publiques, à ses règlements d’application, de même qu’aux politiques du BSIF et aux 

exigences législatives. 

La vérificatrice générale du Canada, qui est le vérificateur indépendant du gouvernement du Canada, a examiné

les opérations et les états financiers du BSIF, et a fait rapport de sa vérification au ministre des Finances. 

Le surintendant, 

Nicholas Le Pan

Le surintendant auxiliaire,

Secteur des services intégrés, 

Donna Pasteris

Ottawa, Canada

Le 28 mai 2004

États financiers
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$ $

$ $

$ $

$ $

$ $

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

Au 31 mars 2004, avec chiffres correspondants pour l’exercice terminé le 31 mars 2003 
(en milliers de dollars)

ACTIFS
2004 2003

Actifs

Liquidités disponibles 40 031 35 515
Débiteurs (note 8) 5 745 5 240 
Cotisations de base à recevoir - 1 040

Immobilisations (note 4) 5072 5 389

TOTAL DES ACTIFS 50 848 47 184 

PASSIFS ET AVOIR DU CANADA
2004 2003

Passifs

Salaires et avantages sociaux à payer 10 316 8 888
Créditeurs et charges à payer (note 8) 4 225 3 211
Charges reportées 1 978 561
Produits reportés au titre des régimes de retraite privés  267 1 039

Avantages sociaux futurs, autres que les pensions (note 9) 6 524 5 947
23 310 19 646

Avoir du Canada 27 538 27 538

TOTAL DES PASSIFS ET DE L’AVOIR DU CANADA 50 848 47 184

Engagements et éventualités (note 6)

Le surintendant, 

_________________
NICHOLAS LE PAN

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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ÉTAT DES RÉSULTATS ET DE L’AVOIR DU CANADA  

Pour l’exercice terminé le 31 mars 2004, avec chiffres correspondants pour l’exercice terminé le 31 mars 2003
(en milliers de dollars)

2004) 2003)
Surveillance des institutions financières fédérales 

Produits
Cotisations de base 58 246) 56 542)
Frais d’utilisation et droits 6 495) 4 037)
Services à frais recouvrés 4 208) 3 451)

Total des produits 68 949) 64 030)

Charges (note 10)
Surveillance et réglementation 64 919) 60 579)
Services à frais recouvrés 4 208) 3 451)

Total des charges 69 127) 64 030)

Résultat avant produit non disponible des pénalités de production (178) -)

Produit non disponible des pénalités de production (note 11) 211) 710)

Résultat net 33) 710)

Surveillance des régimes de retraite privés 

Produits 4 322) 3 163)
Charges (note 10) 4 322) 3 163)
Résultat net -) -)

Bureau de l’actuaire en chef du Canada 

Produits 3 119) 2 908)
Charges (note 10) 3 831) 3 615)
Résultat net (712) (707)

Résultat d’exploitation net avant le financement public  (679) 3)

Financement public (note 5) 890) 707)

RÉSULTAT D’EXPLOITATION NET DE L’EXERCICE 211) 710)

AVOIR DU CANADA, DÉBUT DE L’EXERCICE 27 538) 27 538)
Produit non disponible des pénalités de production réalisé au nom 

du gouvernement du Canada (note 11) (211) (710)

AVOIR DU CANADA, FIN DE L’EXERCICE 27 538) 27 538)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 

$ $

$ $
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ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE 

Pour l’exercice terminé le 31 mars 2004, avec chiffres correspondants pour l’exercice terminé le 31 mars 2003
(en milliers de dollars)

2004) 2003)
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION

Résultat d’exploitation net 211) 710)

Éléments hors caisse compris dans l’exploitation
Amortissement des immobilisations (note 4) 2 459) 2 234)
Passifs reliés aux employés 577) 1 187)

Variation des actifs et des passifs 
(Augmentation) des débiteurs (505) (3 980)
Diminution des cotisations de base à recevoir 1 040) 3 738)
Augmentation des créditeurs et charges à payer 2 442) 755)
Augmentation/(diminution) des charges/produits reportés 645) (867)

Produit non disponible des pénalités de production (note 11) (211) (710)

Liquidités générées par les activités d’exploitation 6 658) 3 067)

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT

Acquisition d’immobilisations (note 4) (2 142) (2 274)

Liquidités affectées aux activités d’investissement (2 142) (2 274)

AUGMENTATION DES LIQUIDITÉS DISPONIBLES 4 516) 793)

LIQUIDITÉS DISPONIBLES, DÉBUT DE L’EXERCICE 35 515) 34 722)

LIQUIDITÉS DISPONIBLES, FIN DE L’EXERCICE 40 031) 35 515)

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 

États financiers

$ $

$ $
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1 POUVOIR ET OBJECTIF 

i) Le Bureau du surintendant des institutions financières (BSIF) a été constitué en vertu de la Loi sur le Bureau

du surintendant des institutions financières (la Loi sur le BSIF) en 1987 pour réglementer et

surveiller toutes les institutions financières fédérales. Au BSIF, une institution financière fédérale s’entend

de toute entité créée pour offrir des services financiers en vertu de l’une des lois fédérales régissant les

institutions financières, ou autorisée à le faire. Cela comprend les banques, les sociétés de fiducie et de prêt,

les sociétés d’assurances fédérales, les associations coopératives de crédit, les sociétés de secours mutuels et

les régimes de retraite. En vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques, le BSIF est un ministère fédéral

et il est visé à l’annexe I.1 de cette dernière. 

ii) Le Bureau de l’actuaire en chef (de BAC), une division du BSIF, fournit des conseils actuariels au gouvernement

du Canada. Il dispense au besoin des services actuariels à l’égard d’une gamme de régimes publics d’assurances

et de pensions en vertu du Régime de pensions du Canada et de la Loi sur les rapports relatifs aux pensions publiques.

iii) En outre, les lois suivantes confèrent des attributions au BSIF :

■ la Loi sur les banques;

■ la Loi sur les associations coopératives de crédit;

■ la Loi l’association personnalisée du Bouclier vert du Canada;

■ la Loi sur les sociétés d’assurances;

■ la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt; et

■ la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension.

iv) Conformément aux dispositions antérieures de la Loi sur les sociétés d’assurances et de la Loi sur les liquidations

et les restructurations, le BSIF faisait fonction de liquidateur des sociétés d’assurances en faillite lorsqu’il était

nommé à ce titre en vertu de l’ordonnance d’un tribunal. Dans ces circonstances, le surintendant  retenait les

services d’un mandataire pour s’occuper de chaque dossier de liquidation. Toutefois, aux termes du nouvel

article 23.3 de la Loi sur les liquidations et les restructurations, le surintendant ne peut plus être désigné

liquidateur d’une institution en faillite.

2 POUVOIRS DE PERCEVOIR ET DE DÉPENSER

En vertu de l’article 17 de la Loi sur le BSIF, le ministre des Finances peut utiliser les produits perçus en vertu

des articles 23 et 23.1 de cette loi pour le paiement des charges de fonctionnement du BSIF. En outre, cette loi

prévoit que le plafond des charges ne peut dépasser de plus de 40 millions de dollars le montant des produits

perçus. 

Notes aux états financiers
De l’exercice terminé le 31 mars 2004 
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Les produits du BSIF comprennent les cotisations, les droits et les frais de service. Les charges cotisables

englobent celles liées à l’administration de la Loi sur les banques, de la Loi sur les associations coopératives de

crédit, de la Loi sur les sociétés d’assurances, de la Loi sur l’association personnalisée du Bouclier vert du Canada

et de la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt. La formule servant au calcul des cotisations est prévue par règle-

ment. 

Aux termes de la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (la LNPP de 1985), des droits 

peuvent être exigés pour l’agrément et la surveillance des régimes de retraite, de même que pour la surveillance

et l’inspection des régimes de retraite agréés. Le montant des droits est fixé chaque année par règlement, en

vertu de l’article 25 du Règlement de 1985 sur les normes des prestations de pension.

Conformément à l’article 23.1 de la Loi sur le BSIF, le surintendant peut faire payer à une personne un droit

prévu par règlement et faire rembourser les décaissements correspondants pour les services qu’il a fournis à

son égard ou à celui d’un groupe dont elle fait partie. Une « personne » s’entend ici d’un particulier, d’une

société, d’un fonds, d’une association non constituée en personne morale, de Sa Majesté du chef du Canada

ou d’une province et d’un gouvernement étranger. Le montant du droit en question est prévu par règlement. 

En vertu de l’article 16 de la Loi sur le BSIF, le Parlement accorde chaque année des crédits pour financer des

activités du Bureau de l’actuaire en chef. 

3 PRINCIPALES CONVENTIONS COMPTABLES 

a) Présentation

Les états financiers ont été établis suivant les principes comptables généralement reconnus du Canada.

b) Constatation des produits

Les produits sont constatés dans l’exercice au cours duquel ils sont gagnés, qu’ils aient été facturés ou perçus,

ou non. 

Le BSIF établit des cotisations provisoires en fonction des charges prévues à son budget et des résultats

escomptés de l’industrie. Les cotisations finales sont établies au cours de l’exercice suivant sur la base des

résultats réels de l’exercice précédent. 

Les frais d’utilisation et les droits englobent les produits gagnés en vertu du Règlement sur les droits pour les

services et les droits supplémentaires imposés aux institutions financières fédérales en difficulté d’après le

Guide en matière d’intervention à l’intention des institutions financières fédérales.

Les services à frais recouvrés s’entendent de produits gagnés sur une base de récupération des coûts.

Le BSIF récupère le coût des services offerts selon les  modalités énoncées dans des protocoles d’entente. 

Les taux des droits exigibles des régimes de retraite sont fixés chaque année en fonction des charges figurant

au budget, du nombre prévu de participants à des régimes et des résultats réels de l’exercice précédent. 

États financiers
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Conformément aux dispositions de la Loi sur le BSIF, le règlement sur les pénalités pour production tardive

et erronée est entré en vigueur le 1er avril 2002. Aux termes de ce règlement, le BSIF impose chaque trimestre

des pénalités aux institutions financières dont les déclarations financières ou les relevés de société comportent

des erreurs ou sont produits en retard. Ces pénalités, qui ne sont pas disponibles à être dépensées par le BSIF,

sont versées au Trésor.

c) Liquidités disponibles

Le BSIF ne dispose pas de son propre compte de banque. Ses opérations financières sont exécutées par

l’intermédiaire du Trésor. Les liquidités disponibles du BSIF représentent le montant que ce dernier peut

retirer du Trésor sans devoir obtenir d’autres autorisations. Ce montant ne porte pas intérêt. 

d) Immobilisations

Les immobilisations sont constatées à leur coût historique, déduction faite de l’amortissement cumulé.

L’amortissement est comptabilisé selon la méthode linéaire en fonction de la durée de vie utile estimative du bien :

Actifs  Vie utile

Améliorations locatives   Jusqu’à l’échéance du bail

Mobilier et agencements 7 ans

Matériel de bureau   4 ans

Matériel informatique 3 ans

Infrastructure informatique (réseaux)  3 ans

Logiciels 5 ans

e) Avantages sociaux futurs

(i) Prestations de retraite

Les employés admissibles du BSIF participent au Régime de pension de retraite de la fonction publique

administré par le gouvernement du Canada. Les employés et le BSIF y cotisent. Le montant que cotise

le BSIF est fondé sur un multiple des cotisations salariales obligatoires et il peut fluctuer au fil du temps

selon les résultats du régime. Ces cotisations représentent les obligations de retraite totales du BSIF et

sont imputées aux comptes de l’exercice. En vertu de la législation actuelle, le BSIF n’est pas tenu d’aider

à combler un déficit actuariel que pourrait afficher le Régime de pension de retraite de la fonction publique.

(ii) Indemnités de départ

À la cessation d’emploi, les employés ont droit à certaines prestations prévues par leurs conditions

d’emploi en vertu d’un régime d’indemnités de départ. Le coût de ces indemnités est calculé sur une base

actuarielle et il est cumulé pendant la période au cours de laquelle l’employé fournit des services au BSIF. 

Le coût des prestations est établi selon des calculs actuariels fondés sur la méthode de répartition des

prestations au prorata des services. L’évaluation du passif se fonde sur le taux d’actualisation au cours du

marché et d’autres hypothèses actuarielles qui représentent les meilleures estimations à long terme de la

direction à l’égard des facteurs tels les augmentations salariales futures et les taux de démission des employés.
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f) Compte à fins déterminées pour la liquidation de sociétés d’assurances

Le BSIF dispose d’un compte à fins déterminées (note 7) portant intérêt au sein du Trésor pour la liquidation

de sociétés d’assurances. Avant que la Loi sur les liquidations et les restructurations ne soit modifiée, les

tribunaux désignaient le surintendant des institutions financières à titre de liquidateur de plusieurs sociétés

d’assurances en faillite. À ce titre, le BSIF règle, au nom des autres institutions actives, toutes les charges se

rapportant à la liquidation, pour ensuite recouvrer ces coûts auprès des institutions actives, conformément

aux dispositions de la Loi sur les sociétés d’assurances. Les produits et les charges se rapportant à ce compte ne

figurent pas dans l’état des résultats et de l’avoir du Canada. 

g) Utilisation d’estimations

Les présents états financiers sont établis conformément aux principes comptables généralement reconnus du

Canada, en vertu desquels la direction du BSIF doit effectuer des estimations et poser des hypothèses qui se

répercutent sur les montants figurant dans les états financiers. Les passifs liés aux ressources humaines et la

durée de vie utile des immobilisations constituent les principaux postes pour lesquels on a recours à des 

estimations. Les résultats réels pourraient différer de ces estimations.

4 IMMOBILISATIONS

5 FINANCEMENT PUBLIC

Le BSIF reçoit du Parlement des crédits annuels en vertu de l’article 16 de la Loi sur le BSIF à l’appui de son

mandat en ce qui a trait au Bureau de l'actuaire en chef. Au cours de l’exercice, le BSIF a reçu des crédits

parlementaires totalisant 890 milliers de dollars (2003 : 707 milliers) pour couvrir les charges reliées à la

prestation des services par le Bureau de l'actuaire en chef (712 milliers de dollars, 2003 : 707 milliers) et des

crédits non périodiques totalisant 178 milliers de dollars (2003 : aucun) destinés à la mise en œuvre de

l’Initiative de modernisation de la fonction de contrôleur. 

(en milliers de dollars) Valeur comptable brute Amortissement cumulé Valeur comptable nette

Solde Ajouts Solde de Solde Charges d’amor- Solde de
Catégorie d’ouverture (nets) clôture d’ouverture tissement (nettes) clôture 2004 2003

Améliorations locatives 1 626 344) 1  970 923 461 1 384 586 703
Mobilier et agencements 1 589 (3) 1 586 867 186 1 053 533 722
Matériel de bureau 351 -) 351 206 67 273 78 145
Matériel informatique 1 703 424) 2 127 1 331 285 1 616 511 372
Infrastructure informatique 2 615 345) 2 960 1 455 659 2 114 846 1 160
Logiciels 5 813 1 032) 6 845 3 526 801 4 327 2,518 2 287

Total 13 697 2 142) 15 839 8 308 2 459 10 767 5 072 5 389

États financiers

$ $ $ $ $ $ $ $

$ $ $ $ $ $ $ $
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6 ENGAGEMENTS ET ÉVENTUALITÉS 

a) Engagements

Le BSIF a conclu des contrats de location de locaux et de matériel de bureau dans quatre villes du Canada.

Le seuil minimal des loyers annuels pour les prochains exercices est le suivant :

(en milliers de dollars)

2004-2005 2 759 $

2005-2006 2 466

2006-2007 2 371

2007-2008 2 348

2008-2009 2 153

12 097 $

b) Éventualités

Le BSIF  fait l’objet de réclamations et de poursuites pour lesquelles il a établi, dans la mesure du possible,

des provisions. 

7 COMPTE À FINS DÉTERMINÉES

Voici un résumé des opérations sur ce compte pendant l’exercice :

(en milliers de dollars)

Compte à fins déterminées :

Liquidation de sociétés d’assurances 2004) 2003)

Solde d’ouverture 19 578) (45)

Dépôt de recouvrements -) 20 459)

Intérêt gagné 480) 35)

Répartition de l’actif à partir des biens liquidés (20 595) -)

Déboursés nets à l’égard des frais de liquidation 596) (871)

Solde de clôture 59) 19 578)

Les sociétés d’assurances qui demeurent actives doivent assumer toutes les charges se rapportant à la liquidation

des sociétés d’assurances en faillite. 

$$

$$
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8 OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS 

Le BSIF est lié, sur le plan de la propriété commune, à chaque ministère, organisme et société d’État fédéral.

Il effectue des opérations avec ces entités dans le cours normal de ses activités et selon des modalités courantes.

Au cours de l’exercice, les opérations que le BSIF a effectuées dans le cours normal de ses activités avec d’autres

ministères se sont traduites par des charges de 15 547 milliers de dollars (2003 : 14 434 milliers) et par des

produits de 6 950 milliers de dollars (2003 : 3 050 milliers).

Au 31 mars, les débiteurs et les créditeurs du BSIF à l’égard d’autres entités gouvernementales et de tiers sans

lien de dépendance s’établissaient comme suit : 

(en milliers de dollars) Apparentés Tiers Total

2004 Débiteurs 59 5 686 5 745

Créditeurs 1 353 2 872 4 225

2003 Débiteurs 47 5 193 5 240

Créditeurs 837 2 374 3 211

9 AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

i) Pensions de retraite

Les cotisations estimatives de l’employeur au Régime de pension de retraite de la fonction publique au cours

de l’exercice s’élevaient à 5 696 milliers de dollars (2003 : 5 366 milliers).

ii) Indemnités de départ

La charge nette reliée aux indemnités de départ du BSIF pour l’exercice terminé le 31 mars 2004 s’élevait à

874 milliers de dollars (2003 : 999 milliers).

Le coût des prestations est établi à l’aide d’une formule actuarielle reposant sur la méthode par répartition

des prestations au prorata des services. Le passif au titre des prestations constituées constaté au bilan au

31 mars 2004 à l’égard de ces prestations s’élève à 6 524 milliers de dollars (2003 : 5 947 milliers).

États financiers

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$

$
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Les principales hypothèses actuarielles adoptées pour établir le passif au titre des prestations constituées du

BSIF s’établissent comme suit :

2004 2003

Taux d’actualisation du passif 6,05 % 6,1 3 %

Augmentations économiques générales 3,00 % 3,00 %

10CHARGES SELON LA PRINCIPALE CATÉGORIE 

(en milliers de dollars)

2004 $ 2003 $

Ressources humaines 55 801    $ 52 215    $

Gestion/technologie de l’information 8 129 $ 5 519 $

Installations 5 109 $ 5 098 $

Déplacements 2 860 $ 2 953 $

Administration 2 444 $ 2 059 $

Services professionnels 1 683 $ 1 237 $

Perfectionnement professionnel 1 254 $ 1 727 $

TOTAL DES CHARGES 77 280    $ 70 808    $

11 PÉNALITÉS POUR PRODUCTION TARDIVE ET ERRONÉE 

Conformément aux dispositions de la Loi sur le BSIF, le règlement sur les pénalités pour production tardive

et erronée est entré en vigueur le 1er avril 2002. Aux termes de ce règlement, le BSIF impose à chaque

trimestre des pénalités aux institutions financières dont les déclarations financières ou les relevés de société

comportent des erreurs ou sont produites en retard. Ces pénalités, qui ne sont pas disponibles à être dépensées

par le BSIF, sont versées au Trésor. Le BSIF ne peut ni utiliser ces fonds, ni les porter au solde des liquidités

disponibles. Par conséquent, les pénalités n’ont pas d’incidence sur les cotisations que le BSIF perçoit auprès

de l’industrie pour couvrir ses frais d’exploitation.

Au cours de l’exercice 2003-2004, le BSIF a imposé des pénalités pour production tardive et erronée total-

isant 211 milliers de dollars (2003 : 710 milliers).
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Annexe 1

Divulgation de renseignements 

En vertu de la Loi sur le Bureau du surintendant des institutions financières,

le surintendant doit rendre compte chaque année au Parlement de la

divulgation de renseignements par les institutions financières et des

progrès accomplis pour améliorer la divulgation des renseignements dans

l’industrie des services financiers.

Rôle du BSIF pour améliorer la divulgation

Le BSIF favorise et appuie une divulgation efficace en

publiant de l’information financière sur son site Web,

en fournissant aux institutions des consignes sur

leurs pratiques de divulgation de l’information par

l’entremise de Beyond 20/20 Inc. et en participant

aux travaux d’organismes internationaux de surveillance

poursuivant des objectifs similaires. 

Au cours des dernières années, le BSIF a émis des

lignes directrices sur la divulgation à l’intention des

institutions de dépôts, des sociétés d’assurance-vie et

des sociétés d’assurances multirisques, et il a fixé des

exigences minimales sur la divulgation de l’information

sur les pratiques financières, ainsi que de gestion et

de contrôle du risque. Ces exigences étoffent l’infor-

mation à fournir en vertu des principes comptables

généralement reconnus formulés dans le Manuel de

l’Institut Canadien des Comptables Agréés et dans

certaines lignes directrices du BSIF. 

En 2003-2004, le BSIF a examiné un échantillon de

rapports annuels et de relevés réglementaires

d’institutions financières pour évaluer le degré de

respect des lignes directrices. Voici les conclusions

de cet exercice. 

■ Presque toutes les institutions de dépôts examinées

respectent les exigences de divulgation quantitatives.

De façon générale, le niveau et la qualité de la

divulgation se rapportant aux pratiques de gestion

et de contrôle des risques, surtout sous l’angle de

la structure de gouvernance des risques et le

processus des pratiques de gestion des risques,

ont augmenté. Par contre, il y a lieu d’améliorer la

divulgation de l’information qualitative sur la

gestion et le contrôle des risques de la part des

petites banques et des sociétés de fiducie.

■ Dans l’ensemble, les sociétés d’assurance-vie

respectent la ligne directrice du BSIF sur la

divulgation de l’information et ont amélioré la

divulgation de l’information sur les risques depuis

l’an dernier. Même si l’information divulguée sur

les risques associés aux provisions techniques et à

la gouvernance générale est meilleure, on pourrait

améliorer davantage la divulgation touchant les

méthodes de gestion et de contrôle d’autres types

de risques.   
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Disclosure Subcommittee) de l’Association

internationale des contrôleurs d’assurance (AICA).

En novembre 2003, l’AICA a avalisé un document sur

une norme de divulgation du rendement technique et

des risques des sociétés d’assurance non-vie et des

réassureurs intitulé « Standard on Disclosure

Concerning Technical Performance and Risks for Non-life

Insurers and Reinsurers ». Tous ces groupes cherchent

à promouvoir la discipline du marché, notamment en

élaborant des consignes sur les pratiques exemplaires

de divulgation.

■ Les assureurs multirisques respectent les exigences

minimales du BSIF sur la divulgation des place-

ments, des provisions techniques et, sauf quelques

exceptions, des analyses de sensibilité des taux

d’intérêt. La divulgation de l’information sur les

pratiques de gestion et de contrôle des risques a

été évaluée pour quelques sociétés qui préparent

un rapport annuel et même s’il a été question des

grands risques, la divulgation des politiques pour

contrôler ceux-ci pourrait être meilleure.    

Le BSIF et l’Institut Canadien des Actuaires (ICA) ont

élaboré un modèle de divulgation des gains et des

pertes annuels selon la source. L’ICA met actuellement

la dernière main à une note éducative qui donne des

consignes sur la méthodologie aux fins des calculs.

Le BSIF prépare aussi une nouvelle ligne directrice

en vertu de laquelle les sociétés canadiennes d’assur-

ance-vie seront tenues de divulguer publiquement la

source de leurs bénéfices pour l’exercice 2004. Bon

nombre d’importantes sociétés canadiennes d’a

surance-vie font état de la valeur intrinsèque. 

Sur la scène internationale, le BSIF a été un chef de

file dans les efforts pour dégager un consensus à l’égard

du Nouveau dispositif d’adéquation des fondes pro-

pres – Bâle II. En vertu du pilier III – Discipline du

marché, les banques devront améliorer la divulgation

des pratiques de gestion des fonds propres et des

risques. Le BSIF surveille les activités du groupe de la

transparence du Comité de Bâle sur le contrôle

bancaire dont l’un des membres participe activement

à un projet d’amélioration du Comité international de

normalisation de la comptabilité portant sur la

divulgation des risques découlant des instruments

financiers et la divulgation d’autres renseignements

à cet égard (Disclosures of risks arising from and other

disclosures relating to financial instruments).

Le BSIF surveille les travaux du sous-comité sur la

divulgation accrue des renseignements (Enhanced
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Annexe 2

Institutions financières et régimes de retraite réglementés par le BSIF

Nombre 1 Actif 2, 3

(en millions de dollars)
Banques
Canadiennes 18 1 688 377
Filiales de banques étrangères 29 88 901
Succursales de banques étrangères 22 31 096

Sociétés de fiducie et de prêt 
Appartenant à des banques 32 198 337
Autres 34 11 050

Associations coopératives de crédit 7 10 967

Sociétés d’assurance-vie
Constituées au Canada 44 292 838
Succursales de sociétés étrangères 54 33 511

Sociétés de secours mutuels
Constituées au Canada 12 6 101
Succursales de sociétés étrangères 9 1 255

Sociétés d’assurances multirisques 
Constituées au Canada 88 53 972
Succursales de sociétés étrangères 94 23 408

Régimes de retraite 1 256 90 882

1 Nombre au 31 mars 2004. Comprend les institutions en voie de liquidation ou de cessation et celles dont les activités se limitent à 

l’administration des activités courantes. On trouvera la liste des institutions réglementées par le BSIF sur le site Web de ce dernier, à l’adresse

http://www.osfi-bsif.gc. ca/fra/institutions.asp.

2 Au 31 mars 2004 si les données sont disponibles; si non, au 31 décembre 2003.

3 L’actif total des industries réglementées par le BSIF ne correspond pas à la simple somme des montants indiqués. Les chiffres portant sur les institutions

qui fournissent des données consolidées peuvent inclure ceux concernant des filiales dont l’actif peut aussi être compris dans une autre catégorie. 
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Annexe 3

Sommaire de la répartition de l’actif des
régimes de retraite réglementés par le BSIF
Au 31 mars 2004, avec chiffres correspondants pour l’exercice terminé le 31 mars 2003 
(en milliers de dollars)

2004                                 2003

ACTIF

Encaisse 312 $ 0,3 % 302 $ 0,4 %

Titres de créance
Billets à court terme, autres dépôts à terme 2 976 $ 3,3 % 3 361 $ 4,0 %
Obligations de l’État 19 165 21,1 % 19 257 22,7 %
Obligations de sociétés 6 135 6,8 % 6 574 7,7 %
Fonds communs de placement-obligations, équivalents en espèces et hypothèques 5 512 6,1 % 4 917 5,8 %
Prêts hypothécaires 1 248 1,4 % 1 322 1,6 %
Fonds général d’un assureur 99 0,1 % 122 0,1 %
Total des titres de créance 35 137 $ 38,7 % 35 553 $ 41,9 %

Participations
Actions en placement, titres immobiliers ou société de richesses naturelles 5 162 $ 5,7 % 4 381 $ 5,2 %
Actions ordinaires et privilégiées 33 212 36,5 % 30 191 35,6 %
Fonds communs de placement - Actions 10 533 11,6 % 8 729 10,3 %
Fonds communs de placement - Immobilier 194 0,2 % 256 0,3 % 
Immobilier 1 456 1,6 % 1 418 1,7 %
Total des participations 50 557 $ 55,6 % 44 975 $ 53,0 %

Placements diversifiés et autres 
Fonds communs de placement – Équilibrés 1 849 $ 2,0 % 1 659 $ 2,0 %
Caisses séparées 1 190 1,3 % 1 021 1,2 %
Placements divers 1 560 1,7 % 1 363 1,6 %
Total des placements diversifiés et autres 4 599 $ 5,1 % 4 044 $ 4,8 %

Autres comptes débiteurs
(moins le passif) 277 $ 0,3 % 48 $ 0,1 %

TOTAL DE L’ACTIF NET 90 882 $ 100,0 % 84 922 $ 100,0 %
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Les questions concernant le rôle et les attributions du BSIF ainsi que les demandes de renseignements au

sujet des régimes de retraite fédéraux sont toujours les bienvenues. Il y a plusieurs façons de communiquer

avec nous. 

Service de téléphone sans frais

Le BSIF a un service de téléphone destiné aux demandes de renseignements. Nous sommes à votre disposition

du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 17 h, (heure de l’Est). Bous pouvez nous joindre au 1-800-385-8647 ou

au (613) 990-6011 (appels locaux d’Ottawa et de Gatineau). Courriel : extcomm@osfi-bsif.gc.ca

Internet

L’adresse du site Web du BSIF est la suivante : www.osfi-bsif.gc.ca. Notre site donne accès de façon opportune

à une vaste gamme de renseignements et de documents, y compris des discours, des communiqués, des

lignes directrices, la législation, des énoncés de principe, des bulletins, des renseignements financiers et

la liste complète des institutions financières et des régimes de retraite que nous réglementons. 

Publications

On peut généralement obtenir les publications du BSIF sur notre site Web (www.osfi-bsif.gc.ca) ou en

communiquant avec le : 

Service de diffusion des publications – Bureau du surintendant des institutions financières 

255, rue Albert, 13e étage, 

Ottawa (Ontario) K1A 0H2

Téléphone : (613) 990-7655

Télécopieur : (613) 952-8219

Courriel : pub@osfi-bsif.gc.ca

BUREAUX DU BSIF

Siège social à Ottawa Montréal

255, rue Albert 200, boul. René-Lévesque Ouest

Ottawa (Ontario) K1A 0H2 Bureau 903

Téléphone : (613) 990-7788 Montréal (Québec) H2Z 1X4

Télécopieur : (613) 990-5591 Téléphone : (514) 283-4836

Télécopieur :  (514) 496-1726

Toronto Vancouver

C.P. 39 C.P. 11

121, rue King Ouest 1095, rue Pender Ouest

Toronto (Ontario) M5H 3T9 Vancouver (C.-B.) V6E 2M6

Téléphone : (416) 973-6662 Téléphone : (604) 666-5335

Télécopieur : (416) 973-7021 Télécopieur : (604) 666-6717

Coordonnées du Bureau du surintendant
des institutions financières
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